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Sigles et Abréviations 

 
ABN Autorité du Bassin du Niger 
AEDE Agence pour l'Energie Domestique et l'Environnement 
AEP Adduction (ou Alimentation) en eau potable 
AFD Agence Française de Développement 
AGRHYMET Centre Régional de Formation et d'Application en Agro-météorologie et 

en Hydrologie Opérationnelle (CILSS) 
AME Accord multilatéral environnement 
ANE Acteurs non étatiques 
AP Aire protégée 
APER Accords de Partenariat Economique Régionaux 
BAD Banque Africaine de Développement 
BADEA Banque Arabe pour le Développement Economique en Afrique 
BEI Banque Européenne d'Investissement 
BID Banque Islamique de Développement 
BM Banque Mondiale 
CASAGC Comité d'Action pour la Sécurité Alimentaire et la Gestion des Crises 
CBD/CCUNBD Convention sur la Diversité Biologique 
CBLT Commission du Bassin du Lac Tchad 
CCD Convention Internationale de Lutte Contre la Désertification 
CCNUCC Convention-Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
CDA Comités Départementaux d'Action 
CDMT Cadre de dépenses à moyen terme 
CE Commission Européenne 
CEFOD Centre de Formation pour le Développement 
CELIAF Plate-forme des Organisations de Défense de la Femme 
CEMAC Communauté Economique et Monétaire de l'Afrique Centrale 
CEN-SAD Communauté des Etats Sahélo-Sahariens 
CES / DRS Conservation des eaux et des sols / Défense et restauration des sols 
CFPR Centre de Formation Professionnelle Rurale 
CILSS Comité Inter-Etats pour la Lutte contre la Sécheresse au Sahel 
CIRAD Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le 

Dévt (Fr) 
CLA Comité Local d'Action 
CNAR Centre National d'Appui à la Recherche 
COMIFAC Commission des Forêts d’Afrique Centrale 
CRA Comité Régional d'Action 
CRNI Centre de Réhabilitation Nutritionnelle Intensive 
CSCRP Collège de Surveillance et de Contrôle des Revenus Pétroliers 
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CTNSC Comité Technique National de Suivi et de Contrôle des Aspects 
Environnementaux des Projets Pétroliers 

DCE Délégation de la Commission Européenne 
DDC Coopération Suisse 
DSP Document de Stratégie de Pays 
DSRP Document de Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté 
ECHO Office Européen d'Aide Humanitaire (Direction Générale) 
ECLO Centre d'Intervention Anti-acridienne d'Urgence (Agence de la FAO) 
EES Evaluation environnementale stratégique 
EIE Etude d'impact sur l'environnement 
EIER Ecole Inter-Etats des Ingénieurs de l'Equipement Rural (Burkina Faso) 
EIES Etude d'impact environnemental et social 
FAO / OAA Organisation des Nations Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture 
FED Fonds Européen de Développement 
FEM / GEF Fonds pour l'Environnement Mondiale (Global Environment Facility) 
FFEM Fonds Français pour l'Environnement Mondial 
FICR Fondation Internationale de la Croix Rouge 
FIDA Fonds International de Développement Agricole 
FLSH Faculté des Lettres et Sciences Humaines (Université de N'Djamena) 
FNUAP Fonds des Nations Unies pour la Population 
FSEA Faculté des Sciences Exactes et Appliquées (Université de N'Djamena) 
GIRE Gestion intégrée des ressources en eau 
GRN Gestion des ressources naturelles 
GTZ Coopération Technique Allemande 
HCNE Haut Comité National de l'Environnement 
HIMO Haute Intensité de Main d'Oeuvre 
ILOD Instance Locale d'Orientation et de Décision 
INADES Institut National de Développement Economique et Social 
IRD / 
ORSTOM 

Institut français de Recherche Scientifique pour le Développement en 
Coopération 

ITRAD Institut Tchadien de Recherche Agronomique pour le Développement 
IUSAE / 
INSAE 

Institut Universitaire des Sciences Agronomiques et de l'Environnement 
de Sahr 

JICA Coopération Japonaise 
KFW Fonds de Développement Allemand 
LCD Lutte contre la désertification 
LRVZ Laboratoire de Recherches Vétérinaires et Zootechniques de Farcha 
MAB Man and Biosphere (UNESCO) 
MASF Ministère de l'Action Sociale et de la Famille 
MATUH Ministère de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et de l'Habitat 
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■ Le Parc National de Zakouma, constitue l'une des dernières grandes superficies de 
milieux soudano-sahéliens préservés de l'Afrique centrale. Les équipes gestionnaires ont eu 
à affronter des périodes de tension particulièrement difficiles. L'ouverture à une 
participation des populations est une étape importante qui a été franchie récemment. Le 
PNZ est appuyé par la CE depuis la fin des années '80, et à moyen terme la communauté 
internationale devra continuer à financer l'essentiel des besoins de conservation. 
 
Le lac Fitri a été la première zone humide classée au Tchad (1989) avec l'appui de l'UICN; 
elle est importante pour l'avifaune aquatique hivernante (anatidés paléarctiques). Le lac 
Léré (Réserve de Binder-Léré) héberge le lamantin, espèce remarquable et particulièrement 
vulnérable; les chutes Gauthiot y sont spectaculaires au niveau paysager. 
 
Le Lac Tchad fait partie – avec le delta du Sénégal et le delta intérieur du Niger – des trois 
seuls grands ensembles de zones humides de l'Afrique sahélienne. Le fonctionnement de 
l'hydro-système, l'origine du site (paléo-mer), la diversité géomorphologique (rives, delta, 
îles), et la biodiversité: formations végétales aquatiques, avifaune, ichtyofaune, sont autant 
de particularismes qui en font un lieu unique. Le Lac est aussi un carrefour très important 
des principales activités économiques nationales: agriculture irriguée, élevage, pêche, 
commerce. Seul un aménagement et une gestion concertés et particulièrement soucieux des 
ressources biologiques et des milieux du Lac permettront d'assurer la pérennité de 
l'ensemble du système. 
 
La chasse villageoise garde une importance notable au Tchad, et les gibiers exploités sont 
restés multiples malgré la réglementation qui interdit cette chasse depuis 1999. Une place 
importante a été octroyée à la chasse commerciale dans les décennies passées; plusieurs 
sociétés cynégétiques exploitent les domaines de chasse du pays, dans la zone soudanienne. 
 
L’écotourisme a été reconnu comme option de développement par le gouvernement du 
Tchad depuis 1998, mais son essor a été freiné par divers obstacles: difficultés de 
circulation, insécurité, manque d'aménagement des sites. Les touristes qui se rendent dans 
le Nord viennent autant pour le patrimoine naturel que pour le patrimoine culturel: paysages 
et espace saharien, mode de vie des populations locales, et sites archéologiques et 
paléontologiques. 
 
■ Jusqu'à l'entrée en exploitation des gisements d'hydrocarbures, seuls l'or, le diamant et le 
natron, se trouvaient valorisés, mis à part les matériaux de construction. Les activités 
minières artisanales comme l'orpaillage sont essentiellement informelles, et constituent un 
secteur socialement sensible. La production du natron dans le Nord (Faya Largeau) est 
importante; ces sels sont notamment utilisés par les éleveurs pour éviter les carences 
minérales du bétail. 
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Le pétrole, ressource à haute valeur économique et stratégique, représente aussi la 
potentialité d'une indépendance énergétique pour le pays. Avec la mise en exploitation des 
champs de la région de Doba, le Tchad a fait du pétrole sa première source de rentrée de 
devises. Diverses campagnes de prospection ont eu lieu et de nouvelles exploitations de 
pétrole démarrent actuellement. Beaucoup de choses ont dû être ré-organisées, tant pour 
élaborer une politique nationale d'utilisation des revenus pétroliers, que pour assurer dans 
les régions concernées la meilleure intégration environnementale et sociale des 
bouleversements occasionnés. 
 
Le développement pétrolier dans la région de Doba a engendré des réactions de la société 
civile et des instances internationales qui ont conduit à une prise en compte très élaborée des 
aspects environnementaux. En dépit d'une organisation élaborée, le contrôle par les services 
publics reste à développer. Il se trouve de nombreux détracteurs pour critiquer les mesures 
de réduction ou de compensation d'impact, jugées très insuffisantes, et les possibilités très 
limitées d'accéder aux informations. 
 
■ Le bois-énergie représente encore 98% de la consommation énergétique domestique au 
Tchad. En dehors du Sud du pays, les espaces boisés sont soumis depuis des années à une 
exploitation alarmante pour la production de charbon de bois et de bois de feu, en réponse 
notamment à la demande croissante de N'Djamena. La cuisson des briques est également 
très consommatrice de bois-énergie. 
 
Les éléments de stratégie susceptibles d'apporter des solutions à cette crise du bois-énergie 
sont d'ores et déjà identifiés: ré-organisation de la gestion publique des espaces forestiers, 
notamment de la taxation au niveau des marchés de bois ruraux; amélioration de la 
commercialisation; transfert de gestion de forêts à des communautés locales; développement 
de l’agro-foresterie et des plantations forestières; diffusion de foyers améliorés et autres 
systèmes; développement de diverses énergies de substitution. Pour des raisons multiples, 
cette stratégie n'a pas pu être formalisée, ni a fortiori mise en œuvre jusqu'à présent, si ce 
n'est très partiellement; sa relance est aujourd'hui urgente. 
 
L'électricité n'est utilisée que par moins de 4 % de la population nationale (le chiffre atteint 
30 % à la capitale). Les coûts sont extrêmement élevés, surtout en comparaison du niveau 
de vie moyen. La société nationale STEE fonctionne très mal et offre un service très 
insuffisant. Le milieu rural est encore très peu desservi. 
 
Le gisement pétrolier de Sédigui est réputé produire un hydrocarbure raffinable sur place et 
donc utilisable dans diverses motorisations. La construction d'une raffinerie a démarré à 
N'Djamena, juxtaposée à la grande centrale thermo-électrique de Farcha. Mais divers 
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obstacles se sont interposés; la situation actuelle est au point mort en ce qui concerne 
l'extraction et la raffinerie. 
 
Le gaz en bouteille a commencé à remplacer en ville à N'Djamena une fraction du bois-
énergie. Il s’agit d’un combustible apprécié mais les utilisateurs sont limités par le coût. En 
résumé, les éléments qui composent le dossier énergétique national sont multiples, mais 
aucune ébauche claire de solution à la crise du bois-énergie n'est perceptible aujourd'hui. 
 
■ L'approche d'aménagement du territoire au niveau national est peu explicite au Tchad. 
Elle est perceptible à travers les grands axes de développement: valoriser le pétrole; 
désenclaver les communications routières; viabiliser les villes; développer l'agriculture 
irriguée et l'agro-industrie. Une déclaration de politique nationale d'AT est en cours 
d'adoption. 
 
Le réseau routier national est aujourd'hui encore limité. Routes bitumées et grandes pistes 
sont des domaines de coopération où la CE est leader; priorité a été donnée aux axes de 
liaison internationale: avec le Cameroun et le terminal ferroviaire le plus proche 
(Ngaoundéré). Les projets routiers font d'ores et déjà l'objet d'études d'impacts 
systématiques, ce qui constitue une référence pour d'autres secteurs. 
 
Les infrastructures urbaines du Tchad sont peu nombreuses, très en deçà des besoins, 
notamment à N'Djamena où la présence du fleuve Chari n'est pas suffisamment sécurisée 
(crues et érosion). Les effets positifs attendus des travaux d'aménagement urbain sont 
multiples: circulation, commerce et services, mais aussi qualité de la vie, assainissement, 
santé et réduction de la pauvreté. En outre, comme pour les travaux routiers, les grands 
travaux urbains permettent de faire travailler une abondante main d'œuvre. 
 
Une stratégie nationale d'extension des cultures irriguées avec maîtrise totale de l'eau est en 
développement, la réalisation la plus spectaculaire étant les grands polders modernes de la 
SODELAC sur les rives du Lac Tchad (celui de Mamdi atteint 1800 ha). La diversité des 
activités de production liées au Lac, qui repose sur le fonctionnement naturel des 
écosystèmes fluviaux-lacustres, a pu être préservée jusqu'à maintenant, mais elle demande 
aujourd'hui à être soutenue par une politique d'aménagement du territoire. Le Lac est, à 
terme, menacé par l'accumulation des polluants agricoles et les perturbations hydrologiques. 
 
Les grands aménagements agro-industriels, notamment le secteur sucrier, ont des incidences 
environnementales assez lourdes: consommation d'eau, rejets d'eaux chargées, fuites, 
fumées, résidus de pesticides, qui s'ajoutent aux aspects sociaux. 
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■ La densité de la population varie considérablement du Nord au Sud du pays: 50% de la 
population tchadienne vit dans la zone soudanienne (qui ne représente que 10% du territoire 
national) contre moins de 3% en zone saharienne. La population de N'Djamena est 
considérée proche de un million d'habitants; le pays compte 40 autres villes. La croissance 
récente de N'Djamena s'est effectuée dans des zones en partie inondables. Les villes de la 
région pétrolière ont largement dépassé le taux de croissance de la capitale dans les 
dernières années. 
 
La situation de la population tchadienne vis-à-vis de la pauvreté est toujours extrêmement 
préoccupante sur l'ensemble du pays, qu'il s'agisse des régions rurales ou des villes, et 
nécessite encore de grandes améliorations, même si des progrès sont perceptibles. 
 
En milieu rural, 30% de la population a accès à un point d'eau moderne, mais seul 10% des 
habitants disposent d'un assainissement. Les eaux usées contaminent le voisinage immédiat 
de l'habitat, l'aval de la zone, et les nappes. Cette situation a des incidences importantes sur 
la santé des populations. Le couplage des actions d'AEP avec de l'assainissement a été 
recommandé; les actions d'éducation et de sensibilisation des populations à l'hygiène 
sanitaire s'inscrivent dans cette même démarche. 
 
Dans les villes principales l'eau potable est distribuée par la STEE à une fraction des 
populations, tandis qu'une autre partie de la population bénéficie de points d'eau modernes 
indépendants du réseau; il y a encore de grandes zones où l'on utilise les puits traditionnels. 
A N'Djamena 40% des habitants disposent d'un assainissement individuel amélioré 
(puisard); il y a aussi quelques latrines publiques en ville. Mais les conditions laissent 
toujours une large place à l'insalubrité: les eaux de pluie sont très mal drainées; les ordures 
ménagères ne sont gérées que très partiellement; les rejets industriels urbains ne sont 
pratiquement pas traités; dans les quartiers péri-urbains informels, l'eau de boisson est 
polluée. Les conséquences sanitaires sont lourdes; les populations urbaines souffrent de 
maladies hydriques, mais la relation de cause à effet n'est pas clairement perçue. 
 
Des Plans urbains de référence ont été élaborés dans les années '90; leur actualisation est 
prévue dans le cadre du projet PADUR, de même que la mise en place de Schémas 
d'aménagement urbains dans le 12 principales villes du pays, et le Schéma directeur de 
drainage des eaux de pluie de N'Djamena. Les problèmes les plus lourds et les plus urgents 
sont: la pollution des nappes, la pollution industrielle, la gestion des déchets, la création de 
conditions minimales d'hygiène et de sécurité dans les quartiers péri-urbains informels. Les 
solutions passent par une véritable éducation sanitaire des populations urbaines; elles 
nécessitent également des investissements conséquents, et donc un engagement politique 
clair. 
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Politique environnementale, cadre législatif et institutionnel 
 
■ Le Tchad a souscrit à l’approche du développement durable en 1995, par la création du 
Haut Comité National pour l’Environnement (HCNE). Pour tenter de résoudre le paradoxe 
entre des potentialités naturelles très importantes et l’état de pauvreté et d’insécurité 
alimentaire chronique, le Programme Spécial pour la Sécurité Alimentaire (PSSA) a été 
lancé en 1999: périmètres irrigués; intensification de la production agricole; diversification 
des sources de revenus ruraux. 
 
Le Programme d'intervention pour le développement rural (PIDR) formulé pour la période 
1999-2005 mais dont la réalisation a connu un glissement, a été conçu pour servir de cadre 
stratégique à la mise en œuvre de la politique de l'ensemble du secteur. C'est un 
programme multi-bailleurs qui fédère l’ensemble des interventions; son adoption devrait en 
outre faciliter l'articulation des services entre les différents Ministères concernés. Un 
mécanisme spécifique de suivi a été institué; il est concrétisé par une Cellule permanente. 
 
Depuis 2003, le document politique de référence nationale est la Stratégie nationale de 
réduction de la pauvreté (SNRP), intégrée sous forme de cadre macro-économique national. 
Cette stratégie a pour objectif de réduire de moitié la pauvreté extrême d’ici 2015 en 
utilisant les axes suivants: promouvoir la bonne gouvernance; assurer la croissance; 
améliorer le capital humain; améliorer les conditions de vie des groupes vulnérables; 
restaurer et sauvegarder les écosystèmes. 
 
Egalement en 2003, a été adopté le Schéma directeur de l'eau et de l'assainissement 
(SDEA). 
 
La pêche est un domaine étonnamment peu planifié, alors qu'il constitue un secteur clé du 
développement rural tchadien. La création récente d'un Ministère délégué auprès du MEE 
indique une prise en compte plus dynamique. 
 
L'environnement ne bénéficie pas d'une Stratégie nationale propre et explicite, de sorte que, 
en termes de priorité, il se trouve affaibli par rapport aux secteurs: Eau, Développement 
rural, Sécurité alimentaire, avec lesquels il est pourtant fortement lié. Il n'existe pas de 
Stratégie énergie domestique, les progrès effectués dans ce domaine ont été portés par le 
Projet énergie domestique de la BM à l'origine de la création de l'AEDE. Le coup d'arrêt 
porté au fonctionnement de l'AEDE a totalement bloqué le processus, désormais confiné au 
cadre de quelques projets régionaux 
 
La décentralisation, malgré de fortes incidences potentielles, est restée jusqu'à présent 
balbutiante et non effective sur le terrain. Les textes de base ont été promulgués, et les 
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étapes suivantes sont attendues par la société civile tchadienne et la communauté 
internationale. 
 
■ La Loi 36 (1994), la Loi 14 (1998), et la Loi 16 (1999) apportent un cadre moderne à la 
gestion forestière, à la protection de l'environnement, et à la gestion des ressources en eau. 
Mais les textes existants actuellement ne suffisent pas pour répondre aux besoins; une loi 
portant régime forestier est notamment en attente depuis 1999, et il manque encore 
l'essentiel des décrets d'application pour que ce rudiment d'arsenal juridique puisse devenir 
fonctionnel. De nombreux domaines reposent sur des législations anciennes. 
 
L'Etat est propriétaire de tout le territoire national, mais reconnaît le droit coutumier 
foncier. Les problèmes fonciers résultent d'une situation de crise dans l'espace agro-sylvo-
pastoral et de la superposition de plusieurs systèmes juridiques. Il n'existe pas de loi 
pastorale appropriée. 
 
Les procédures des principaux bailleurs imposent la réalisation d'EIE. La Loi 14 impose les 
EIE, mais le cadre réglementaire national est très insuffisant.  
 
Le pays a ratifié de nombreux AME, parmi lesquels les trois conventions post-Rio: 
changements climatiques, biodiversité, et lutte contre la désertification. La participation au 
NEPAD, qui constitue un engagement au plus haut niveau, implique des objectifs 
environnementaux. Quant aux accords régionaux en matière d'environnement, ils 
concernent le CILSS, la Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT), l'Autorité du Bassin 
du Niger (ABN) pour le Mayo-Kebbi, et la Commission Mixte Cameroun-Tchad. 
 
La mise en œuvre de ces différents accords internationaux et régionaux se heurte à plusieurs 
facteurs lourds: volonté politique explicite, pénurie de moyens humains et de ressources 
financières, insuffisance notoire de suivi et de données statistiques; absence des instruments 
de mesure adaptés aux besoins (pollutions et produits chimiques).  
 
La décentralisation a été annoncée dans le cadre de la Constitution de 1996; les Collectivités 
territoriales décentralisées (CTD) ont été promues par une législation dont l'essentiel date de 
2000-2002. Jusqu'à présent la décentralisation a peu progressé, mais il existe toutefois déjà 
un cadre légal plus ou moins explicite à la gestion décentralisée des ressources naturelles 
par les communautés locales: Instances d’orientation et de décision (ILOD); Chartes 
intercommunautaires; Conventions locales. 
 
■ Les principales structures étatiques s'occupant de l'environnement au Tchad sont: le Haut 
Comité National pour l’Environnement (HCNE) et le Ministère de l’Environnement et de 
l’Eau (MEE). Le HCNE est une instance de niveau élevé qui a la charge de veiller sur la 
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mise en application des textes et notamment l'intégration environnementale. Le secrétariat 
technique du HCNE est assuré par le MEE. 
 
Le MEE est chargé d’élaborer et de mettre en œuvre la politique gouvernementale en 
matière d'environnement; un Ministère délégué chargé de l’Eau et des ressources 
halieutiques a été instauré récemment. Outre ses directions techniques, des organismes sous 
tutelle sont rattachés au MEE, parmi lesquels le CTNSC, Comité technique national de suivi 
et de contrôle des aspects environnementaux des projets pétroliers. 
 
Entre les différents Ministères (et parfois les Directions) la communication entre Services 
est souvent difficile, et l'articulation qui en résulte est loin d'apporter la souplesse 
nécessaire. 
 
Au niveau des études d'impact, on note l'existence d'une Cellule environnement à la DG 
Routes au Ministère des Infrastructures, et d'une Cellule environnement au Projet PADUR 
à la Direction de l'urbanisme du MATUH. 
 
A ces organismes s'ajoutent: des ONG internationales et nationales, les CPP (liés au 
développements pétroliers), les institutions nationales de recherche et de formation (ITRAD, 
LRVZ, CNAR, et Université), et les projets comme PRODABO et PRODALKA, dont les 
Cellules de coordination fonctionnent comme de véritables Agences locales pour la GRN et 
l'environnement. 
 
Le rôle des femmes dans la gestion de l'environnement est déterminant. Elles interviennent 
dans les activités de production, et à tous les niveaux de la vie domestique, notamment celui 
de l'énergie. Les femmes constituent également les cibles privilégiées de sensibilisation pour 
la qualité de l'eau, l'hygiène et la santé. 
 
Conclusions et recommandations 
 
■ La dégradation des ressources naturelles nationales progresse, alors que l’économie du 
pays repose pour une part essentielle sur leur exploitation. La croissance démographique est 
élevée, et les conditions sont préoccupantes: la pauvreté est très présente, et le déficit 
alimentaire est permanent dans certaines régions. En outre, à l'Est et au Sud, des réfugiés 
ont rejoint le territoire tchadien. 
 
La mise en exploitation de gisements de pétrole tchadiens a constitué une étape importante 
dans l'histoire du pays, riche en promesses d'essor économique, de développement et 
d'amélioration des conditions de vie pour les populations. La réalité a été jusqu'à présent 
extrêmement plus nuancée, et les problèmes à résoudre sont encore nombreux. 
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Le Ministère chargé de l'Environnement souffre de l'absence d'une politique et d'une 
stratégie explicites qui, à la fois, augmenteraient sa visibilité dans le paysage institutionnel, 
et dynamiseraient des actions et des développements qui apparaissent aujourd'hui beaucoup 
trop réservés. Des appuis conséquents de bailleurs pourraient facilement accompagner une 
stratégie clairement volontariste. 
 
Autre point très important, les comportements sont trop fréquemment marqués par des 
écarts à la bonne gouvernance; des procédures détournées se sont mises en place au long 
des périodes de crise et persistent aujourd'hui. 
 
Les secteurs de développement qui font courir le plus de risques à l'environnement sont le 
secteur pétrolier, et les grands aménagements hydro-agricoles et agro-industriels. 
 
■ Les recommandations considérées comme essentielles sont résumées ci-dessous. Ces 
remarques et propositions constituent le canevas strictement minimal sur lequel il paraît 
incontournable de progresser aujourd'hui: 
 
1) La gouvernance locale des ressources naturelles est au centre du débat de société qui se 
joue actuellement au niveau de la gestion des ressources naturelles. La GL ne signifie pas 
l'absence de règles ou de contrôles; elle consiste à amplifier la responsabilité des 
populations et des structures locales. Le développement de la GL constitue aujourd'hui une 
clé essentielle aux problèmes de bois-énergie et concerne aussi les autres produits forestiers, 
les ressources végétales non forestières, les produits de la chasse ou de la pêche, les 
ressources en sols et en eau. Toutes les grandes questions liées à la GRN: Lutte contre la 
désertification, maintien de la fertilité, conservation de la biodiversité, développement des 
filières, règlement des conflits entre usagers, pourront évoluer positivement si la GL se 
développe. 
 
2) La définition consensuelle d'une politique nationale d'aménagement du territoire, 
prolongée par l'élaboration d'un Schéma national (SNAT) dans lequel les aspects 
environnementaux et les aspects sociaux tiendraient une place aussi importante que 
l'économie (selon le modèle du développement durable) permettrait d'appréhender les 
grands projets (grands périmètres irrigués et aménagements agro-industriels) avec plus de 
précautions quant à leur intégration. En termes de région, c'est pour le Sud Logone – Chari 
que la planification intégrée est la plus urgente. 
 
3) La relance d'un projet Energie Domestique est indispensable et urgente. Elle s'insère 
dans le cadre de la Lutte contre la désertification. Cette relance pourra s'articuler sur une 
grande consultation nationale "Bois-énergie", fortement médiatisée, à laquelle tous les 
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acteurs de la filière seraient conviés, sur une base régionale puis nationale. L'objectif de 
cette consultation sera d'aboutir à un programme d'urgence pour l'aménagement durable 
des forêts reposant sur une responsabilisation des populations locales (voir villages VERT et 
Marchés de bois ruraux). Il y a aussi nécessité de continuer à développer les énergies de 
substitution (gaz en bouteille) et de réduire les consommations (foyers améliorés). 
 
4) Conservation du patrimoine naturel, hydro-système et réseau d'AP. Un premier axe 
d'intervention devra concerner le Lac Tchad et son bassin, à la fois zone humide la plus 
importante de la sous-région pour la biodiversité, et carrefour des principales activités 
économiques nationales. Il visera un aménagement de la région réellement concerté et 
intégré, prenant pleinement en compte les richesses biologiques et les particularités de 
l'hydro-système. Un second axe d'intervention consistera à valoriser plus largement les 
capacités déjà mobilisées au niveau du Parc de Zakouma, pour en faire bénéficier un petit 
nombre d'autres aires protégées, en visant à les maintenir (ou à les rétablir) dans un état 
fonctionnel. 
 
5) Il est nécessaire de redéfinir et de re-dynamiser l'ensemble des chaînes d'acquisition, de 
traitement et de gestion des données environnementales en s'appuyant autant que possible 
sur les unités sectorielles et locales existantes. La non-disponibilité actuelle de données de 
terrain en environnement au niveau central est fortement préjudiciable à toute tentative de 
programmation ou de suivi, et rend très délicate l'utilisation de la plupart des indicateurs. Il 
manque notamment une cartographie nationale et régionale de l'occupation des sols, et un 
inventaire forestier national. 
 
6) La lutte contre les pollutions est indispensable, et offrira des bénéfices sociaux et 
environnementaux considérables. Elle doit être entreprise le plus précocement possible, en 
privilégiant les actions préventives; la cible principale reste la pollution des eaux. La lutte 
contre les pollutions nécessite des actions d'information- sensibilisation, la multiplication 
des aménagements d'assainissement et d'épuration, le fonctionnement d'un réseau de 
surveillance, la disposition de moyens de mesure et de capacités d'interprétation, et le 
support d'une réglementation explicite. 
 
7) L'absence de sensibilisation des populations à la relation eau-assainissement-santé 
constitue un verrou important aux progrès vers un meilleur assainissement de l'habitat, tant 
rural qu'urbain. Pour tenter de renverser cette tendance, il convient de développer et de 
mettre en œuvre des outils de sensibilisation spécifiques. Le rôle des ONG internationales et 
nationales aux côtés des institutions publiques sera crucial. 
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2.  Etat de l'Environnement 

 
2.1.  Sols, couvert végétal, et gestion agro-sylvo-pastorale des terres 

 
■ La nature des sols du Tchad varie fortement du Nord au Sud du pays (voir Annexe 
technique). Des sols minéraux bruts (d’apport éolien ou squelettiques d’érosion) 
prédominent dans la partie saharienne, tandis que les sols ferrugineux et ferrallitiques 
prévalent dans la zone soudanienne; dans le Sahel les sols sont minéraux bruts ou 
ferrugineux. Les vertisols (argiles noires tropicales) apparaissent au niveau des oasis et des 
plaines d’inondation. 
 
A l'exception du Sud, l'essentiel du pays est dominé par des conditions climatiques 
sahéliennes ou arides, et présente des formations végétales naturelles à recouvrement faible, 
voire nul. En zone sahélienne, la végétation ligneuse se limite pour l'essentiel aux bas-fonds 
(ouaddis). Une partie de la végétation a en outre été passablement réduite du fait des 
pressions croissantes exercées au cours des dernières décennies marquées par des 
sécheresses récurrentes. La distribution schématique des principales formations végétales du 
Nord au Sud du pays est donnée dans le tableau ci-après (voir Carte en Annexe technique 
pour plus de détails). 
 
Tableau 2-1:    Principales formations végétales 
 

 
Latitude / pluviométrie 
 

Formations végétales terrestres 

Au Nord du 13ème parallèle  
/ 150 à 400 mm de pluie 

Steppes arbustives à épineux (Mimosacées) et herbacées 
annuelles 

Entre 12ème au 13ème 
parallèle 
/ 400 à 600 mm de pluie 

Steppes arborées et arbustives à épineux (Mimosacées) et non 
épineux (Combrétacées, Anarcardiacées) et herbacées 
annuelles 

Entre 9ème et 12ème parallèle 
/ 600 à 1000 mm de pluie 

Savanes arborées et arbustives à Combrétacées, avec 
herbacées annuelles au Nord et herbacées pérennes au Sud 

Au Sud du 9ème parallèle 
/  plus de 1000 mm de pluie 

Savanes boisées et forêts claires dominant une strate herbacée 
vivace 

 
Source: MEE 2003 (Livre Blanc du Ministère de l’Environnement et de l’Eau) 
 
 
■ L'économie nationale tchadienne est fortement dépendante des ressources naturelles, 
caractéristique qui est commune aux Etats sahéliens et soudaniens. C'est une économie 
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avant tout rurale, assez peu diversifiée; elle repose essentiellement sur l’agriculture et 
l’élevage, activités qui concernent 80% de la population. Une vingtaine de systèmes de 
production distincts ont été recensés dans le pays - image d'un riche patrimoine des savoir-
faire ruraux - depuis le système pastoral pur jusqu'aux systèmes agricoles intensifs rizicole 
ou des polders du Lac (voir Annexe technique). Selon les chiffres les plus récents (PNSA 
2005; Ambassade de France 2005), les productions agropastorales prises globalement 
participeraient pour environ 38% au PIB. Au niveau des recettes d’exportation, la 
contribution agropastorale serait la seconde (après le pétrole), avec le coton, les productions 
animales (25%), et encore la gomme arabique (7%). 
 
Le régime foncier tchadien s'articule autour d'un droit foncier coutumier, appliqué 
notamment aux terres de cultures (sèches ou de décrue), aux oasis, aux ouadis, aux polders 
traditionnels, et encore aux mares et cours d’eau. S'y juxtapose un droit foncier "moderne", 
dans lequel les terres non exploitées sont reversées dans le domaine national. Cette 
disposition consacre un droit d’exploitation - avec immatriculation - pour les aménagements 
agricoles réalisés dans le domaine national. Lors des aménagements, l'Administration gère 
la répartition des terres. 
 
■ Les potentialités agricoles du pays sont considérables: 39 Mha cultivables (soit 30% du 
territoire), dont 19 Mha de terres arables, se répartissant entre 13,3 Mha défrichés propres 
à l’agriculture, et 5,6 Mha potentiellement irrigables, dont 335.000 ha facilement irrigables 
(Données du CILSS /Club du Sahel). Les plaines d'inondation, particulièrement étendues 
dans la moitié sud du pays, contribuent notamment aux potentialités agricoles. Selon les 
statistiques du Ministère de l'Agriculture, 2,4 Mha étaient cultivés en 2004-2005 (2,2 Mha 
en 2002) soit 1,85 % du territoire, la majeure partie des activités agricoles se situant en 
zone soudanienne (55 % de la superficie). A noter aussi un total de 20.000 ha actuellement 
irrigués (voir § Ressources en eau). 
 
Les systèmes agricoles (voir Annexe technique) s'articulent autour d'une production de 
subsistance basée sur le sorgho et le mil, et d'une production de rente dominée par le coton, 
auquel s'ajoutent la canne à sucre, le tabac, et l'arachide.  
 
■ Le coton à lui seul occupe 12% de l’espace national cultivé; il est concentré en zone 
soudanienne, domaine où il représente 22% des cultures en superficie, avec plus de 200.000 
petits producteurs (on considère que la population concernée par le coton est de 2 millions 
de personnes). Une production de 220.000 t a été enregistrée pour la campagne 2004-2005. 
Les cultures nécessitent des apports d'intrants assez conséquents, en l'absence desquels les 
rendements chutent. Parmi les intrants figurent aussi des pesticides, dont la maîtrise n'a été 
assurée jusqu'à présent que très imparfaitement. 
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Des organisations paysannes assurent l'interface avec la Société nationale CotonTchad qui 
assure la fourniture des intrants, effectue la transformation (il reste 9 usines d'égrenage 
fonctionnelles), et commercialise le coton fibre et les sous-produits. La société supporte 
depuis plusieurs années de lourds problèmes de gestion; la CotonTchad, et notamment 
l'huilerie-savonnerie, est dans l'attente d'une privatisation. La CE et la Coopération 
française ont apporté des soutiens importants à la filière. 
 
Le coton tchadien est une production bien adaptée aux conditions de sol et de climat du 
pays, mais – en plus des problèmes de gestion - il est handicapé par les coûts du transport, 
effectué par la route jusqu'à Ngaoundéré, puis en train jusqu'au port de Douala. La seule 
usine de textile nationale qui fonctionnait à Sahr a désormais cessé toute activité. 
 
■ La production nationale de sucre est assurée par une entreprise privée du groupe Vilgrain, 
la Compagnie Sucrière du Tchad (CST); elle produit un peu plus de 30.000 t de sucre par 
saison, sur une superficie plantée de 3.750 ha située à Banda près de Sahr. La plantation 
bénéficie d'une irrigation en pivot, système qui n'est pas le plus économe en eau; le lavage 
des cannes consomme également une quantité d'eau considérable. L'usine produit 
notamment du sucre en morceau destiné à la consommation nationale (50 t/jour), tandis 
qu'une autre partie est transformée à Farcha en pain de sucre. La production est 
actuellement très inférieure à la demande nationale. La société envisage de développer ses 
productions; un site pilote a été installé à Mani, au bord du Lac Tchad. 
 
■ Environ 1,6 millions de tonnes de céréales ont été produites par quelque 700.000 
exploitations agricoles lors de la dernière campagne agricole (2004/2005). Outre le sorgho 
(399.000 t) et le mil (292.000 t), les autres céréales très cultivées sont le berbéré (sorgho de 
décrue), le maïs (111.000 t), le riz (88.000 t), le blé (voir notamment les périmètres irrigués 
de la SODELAC), et le fonio (2.700 t). La transformation des céréales est en quasi-totalité 
artisanale. 
 
En ce qui concerne les légumineuses / protéagineux / tubercules, c'est l'arachide qui 
domine (385.000 t), suivie par le manioc (62.000 t), le sésame et le niébé. La 
transformation – huile de sésame, huile et beurre d'arachide – est artisanale, et dévolue aux 
femmes. 
 
Outre ces tendances dominantes, selon les régions, une large variété d'autres cultures est 
pratiquée: divers légumes, pois, patate douce, igname, taro, divers fruitiers, datte, etc … et 
il y a, notamment en maraîchage, des spécialisations locales connues. 
 
■ Mis à part les productions de rente, les cultures n’ont bénéficié jusqu'à présent que très 
localement d’apports d’engrais chimiques et de produits phytosanitaires. D'une façon 
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générale, la fertilité des sols n'est pas suffisamment suivie ni entretenue. Il s'ensuit que les 
rendements des principales cultures céréalières pratiquées au Tchad sont actuellement 
sensiblement inférieurs aux  moyennes de référence de la sous-région: 400 à 700 kg/ha pour 
le mil et le sorgho (référence: 900 kg/ha), 700 kg à 1 t/ha pour le riz pluvial (référence: 2,5 
t/ha), 2 à 4 tonnes pour le riz irrigué (référence: 7 t/ha). Avec ces faibles rendements, la 
production nationale céréalière n’assure pas (ou à peine) la couverture des besoins 
alimentaires de la population (PNSA, 2005; voir Annexe technique). De même, pour le 
coton, le rendement national, limité à 666 kg/ha par an pour la dernière décennie, est 
presque de moitié inférieur à la moyenne de la sous-région. 
 
Aux cours des dernières décennies, caractérisées par des épisodes de sécheresse sévère, une 
réduction perceptible des superficies de terres effectivement cultivables a été observée. Elle 
est due essentiellement à des dégradations érosives des sols et, dans certaines régions, à 
l’ensablement. Dans le même temps et a contrario, s'est manifesté un besoin croissant en 
terres résultant de l'augmentation de population (particulièrement dense dans la partie 
soudanienne du pays), mais aussi du phénomène de réduction de la fertilité, dû lui-même à 
la superposition de plusieurs facteurs: i) diminution des restitutions organiques (exportation 
des résidus de cultures); ii) chute de pluviométrie, et iii) réduction des temps de jachère. La 
combinaison de ces phénomènes conduit aujourd'hui à une pression agricole accrue sur les 
terres. Dans les parties sahéliennes, les bas-fonds subissent tout particulièrement ces 
pressions, alors qu'ils sont dans le même temps affectés par les phénomènes d'ensablement. 
 
■ Les principales contraintes au développement agricole du Tchad s'avèrent ainsi liées 
d'une part au climat, à la fertilité des sols et à la croissance démographique, mais aussi aux 
faibles capacités techniques (très faible encadrement technique et insuffisance de 
vulgarisation agricole) aggravées par des difficultés saisonnières (régionales) de transport. 
Les tensions civiles et les conflits nombreux au cours des dernières décennies ont également 
constitué des facteurs aggravants. L'agriculture tchadienne a besoin d'un appui au 
développement pour une meilleure productivité, tant à des fins de sécurité alimentaire qu'à 
des fins commerciales. Ce développement passera nécessairement par la lutte anti-érosive, 
la lutte contre l'ensablement et le soutien à la fertilité, paramètres dont le contrôle est par 
ailleurs impératif dès lors que des objectifs de développement agricole durable sont visés. 
 
■ L'élevage occupe une place primordiale au Tchad, où il constitue le principal mode 
d'exploitation des terres semi-arides, et représente l'un des premiers postes d'exportation du 
pays. Les troupeaux représentent un capital, produisent la viande, le lait, les peaux; en 
outre dromadaires, ânes et chevaux sont aussi des moyens de transport. Environ 40% de la 
population tchadienne participe à des activités d'élevage. 
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L'estimation du cheptel (dont le dernier recensement remonte à 1976) s'établit sensiblement 
comme suit: 8 à 10 millions de bovins; au moins 8 millions de petits ruminants; plusieurs 
millions de camelins; 400.000 asins; 360.000 équins; 70.000 porcins (DSPS/ME 2003, et 
Ambassade de France 2005). S'y ajoute l'élevage de volaille. Les activités pastorales 
reposent sur la mobilité: l'élevage transhumant et le nomadisme dominent. Le domaine 
sahélien demeure la première région d'élevage, mais toutes les régions sont concernées à 
divers degrés. Les systèmes d'élevage sont multiples et bien différenciés (voir Annexe 
technique). Les bovins transhumants sont très nombreux dans les départements du 
Baguirmi, du Guéra, du Lac, et du Batha Ouest.  
 
La pression des troupeaux trop abondants entraîne d'importantes dégradations des sols 
(compactage) et de la végétation (éclaircissement), et s'ajoute à d'autres pratiques 
fréquentes comme l'émondage des ligneux et les feux de brousse. 
 
Parmi les spécificités nationales, on doit signaler le bœuf Kouri, limité aux abords du lac 
Tchad, et qui fait l'objet d'une tentative de conservation, la race étant en voie d'extinction. 
L'espèce est dotée de cornes majestueuses qui améliorent sa flottaison et lui facilite 
l'exploitation des milieux aquatiques. 
 
Le pays recèle quelque 84 Mha de pâturages naturels, soit près des 2/3 de sa superficie, 
mais on ne dispose pas d'évaluation globale des ressources fourragères. Diverses 
estimations conduisent à considérer qu'il existe une disponibilité fourragère sur l'ensemble 
du territoire (excepté dans la préfecture du Batha). Dans la mesure où des sous-produits 
agricoles et agro-industriels s'ajoutent à la production des pâturages naturels (voir aussi les 
pâturages lacustres et fluviaux), on peut supposer que l'ensemble du cheptel dispose de 
ressources alimentaires satisfaisantes.  
 
Quant à la couverture des besoins en protéines d’origine animale de la population 
tchadienne, elle n'est pas connue, puisque les chiffres de la production nationale de viande 
ne sont eux-même pas disponibles. 
 
L'une des caractéristiques marquante de l'élevage tchadien au cours des dernières décennies 
a été la sédentarisation de nombreux éleveurs dans le Sud du pays, dans des régions où le 
tissu agricole est déjà dense. De nombreuses fermes d'élevage ont été créées. L’élevage 
extensif transhumant rencontre par ailleurs divers obstacles, notamment la pression des 
cultures sur les couloirs de transhumance dans certaines zones, et aussi, localement, la 
remontée du front des cultures dans des zones traditionnellement vouées à l’élevage extensif 
pur. Au total, il en résulte que les conflits entre éleveurs (accès à l'eau, ressources 
pastorales), et entre agriculteurs, agro-éleveurs et éleveurs sont aujourd'hui nombreux. 
Contrôle et éradication des principales maladies animales posent également des problèmes. 
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Si les surfaces cultivées devaient continuer à croître avec le même taux de croissance que la 
population rurale (certaines estimations donnent une extension de 2 Mha pour les 20 ou 30 
ans à venir), la réduction de superficie du domaine pastoral pourrait augmenter encore 
considérablement ces tensions entre activités concurrentes. A terme, la place de l'élevage 
dans ces conditions futures sensiblement différentes devra nécessairement évoluer. 
 
■ La superficie des espaces boisés au Tchad n'est pas connue avec précision. Les 
périmètres ayant fait l'objet de plantations forestières totalisent 15.000 ha (MEE 2003). Il 
n'y a jamais eu d'inventaire forestier national, seulement des estimations, ce qui constitue 
une carence importante. Les estimations en question, émanant de divers auteurs, sont 
largement discordantes (variant du simple au triple). En accord avec les dernières données 
de la FAO, la DFLCD utilise actuellement le chiffre de 23,5 Mha, bien qu'il s'agisse 
probablement d'une estimation haute. 
 
Les ressources ligneuses du Tchad ont subi au long des dernières décennies de très 
importantes dégradations du fait de la manifestation de pressions considérables, alors que 
les capacités de gestion restaient très insuffisantes. Les pressions les plus significatives ont 
eu pour origine la juxtaposition des épisodes climatiques sévères - sécheresses récurrentes - 
avec une importante croissance de la population, tant rurale qu'urbaine: extension des 
défrichements agricoles (généralement par brûlis), multiples feux de brousse, prélèvements 
excessifs de fourrages aériens par les éleveurs, et non-respect des espaces mis en défens (en 
particulier lors des transhumances), collecte de bois pour répondre aux besoins d'énergie 
ruraux et surtout urbains. Environ 98% de l'énergie domestique vient des forêts: bois et 
charbon de bois; la cuisson des briques demande également beaucoup de combustible (voir 
§ Energies). 
 
La FAO estimait en 1995 le taux de dégradation annuel du couvert forestier régional à 0,6% 
(140.000 ha/an sur la base actuelle). Sur les 3 dernières décennies, plusieurs millions 
d’hectares de forêts ont disparu (5 ou même 8 Mha selon les auteurs), et une superficie 
peut-être équivalente de steppes a été dégradée, rendues sensibles à la désertification (ou 
désertifiées). 
 
Une telle crise n'était sans doute pas évitable, mais elle aurait à coup sûr pu être atténuée 
par une application plus rapide et plus large des mesures adéquates qui peinent encore 
aujourd'hui à s'imposer: i) promotion et soutien aux opérations de plantation d'arbres et de 
restauration des espaces forestiers dégradés (avec le support de services techniques 
forestiers); ii) implication des populations locales dans la gestion forestière (aménagement 
participatif / gouvernance locale des RN); iii) planification et encadrement de 
l'approvisionnement urbain en bois-énergie (commerce, transport, marchés ruraux) dans le 
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respect de la Bonne gouvernance; iv) promotion et vulgarisation des foyers améliorés; v) 
appui au développement et à la vulgarisation des énergies alternatives de substitution. 
 
■ A côté des activités strictement agricoles ou pastorales et de l'exploitation de bois, 
l'économie du monde rural s'articule également sur l'exploitation d'une multitude de 
produits naturels collectés. Il s'agit d'éléments végétaux: algues, comme la spiruline, fruits, 
(néré, balanites, jujubier, tamarinier, palmier doum, dattier, acacias, …), graines (karité, 
anacardier, Balanites, …), feuilles, racines, parties ligneuses ou autres composantes 
végétales (gomme arabique), mais aussi du miel, des produits de la pêche (voir § Pêche), et 
d'autres produits d'origine animale (voir § Chasse). Selon le cas ces produits interviennent 
dans les services, l'alimentation humaine (ou du bétail), la pharmacopée, l'amélioration des 
sols; beaucoup figurent notamment dans la liste des aliments de pénurie recherchés 
systématiquement en temps de disette (voir plus bas).  
 
La gomme arabique (kitir et talha) constitue un exemple remarquable des potentialités 
commerciales des produits forestiers non ligneux (PFNL). Le Tchad produit jusqu'à 20.000 
t de gomme par an pour un marché mondial qui représente environ 50.000 t. C'est 
actuellement le troisième produit d’exportation du pays (hors pétrole). Ce secteur d'activité 
reste toutefois totalement informel, et marqué par d'importants écarts à la Bonne 
gouvernance. Il concerne un territoire extrêmement vaste (Kanem, Biltine, Batha, Chari 
Baguermi, Guéra, Ouaddaï, et Salamat), et joue, dans le monde rural, un rôle important en 
terme de diversification des revenus pour une population qui dépasse probablement 500.000 
personnes. 
 
D'une façon plus générale, les filières correspondant à chaque produit sont spécifiques, et 
elles ne sont pas toujours bien connues. Une meilleure connaissance et un appui au 
développement - déjà entrepris dans le cas de la gomme - seraient souhaitables pour 
beaucoup d'entre elles (voir aussi les filières liées aux ressources halieutiques). 
 
■ Mieux gérer les ressources naturelles dans un contexte explicite de développement 
économique et de réduction de la pauvreté, et en outre lutter contre la désertification dans 
les parties sahéliennes du pays, sont parmi les enjeux majeurs de la politique nationale, 
notamment depuis 1996 (année de mise en vigueur de la CCD) en ce qui concerne la 
désertification. Ces thèmes ont bénéficié de l'appui de très nombreux partenaires du 
développement et de l'intervention de multiples ONG. Ils ont été déclinés en un grand 
nombre de projets aux résultats inégaux: conservation et restauration des sols, reboisement, 
aménagements hydrauliques, approche bassin versant, lutte contre l'ensablement, 
développement communautaire, etc. … et plus récemment gouvernance locale des 
ressources naturelles (voir liste des projets en Annexe technique). Le secteur a été doté 
d'une Stratégie de Développement Rural depuis quelques années, d'un plan de 
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développement (PIDR) décliné en programmes (notamment PRODABO et PRODALKA) et 
bénéficie de l'appui d'une Cellule permanente de suivi (voir § Institutions). 
 
Les projets d'aménagement agricole pour une meilleure gestion des ressources naturelles ne 
sont pas pour autant exempts de contraintes environnementales. L'intensification agricole 
apporte notamment son lot de problèmes avec le pompage pour irrigation qui sollicite les 
nappes, et la multiplication des intrants qui induit des risques de pollution des eaux. 
 
En ce qui concerne la Gouvernance locale des ressources naturelles, et dans l'attente de 
l’instauration des communes (programmée seulement sur le moyen terme), plusieurs 
approches ont été portées par des ONG ou des projets avec le soutien de divers partenaires 
comme la CE, la BM, ou la GTZ (ACORD ou ACRA, PRODALKA ou PRODABO). Un 
certain nombre de Plans de développement local (articulés autour d'investissements 
spécifiques) ont notamment été élaborés dans ce cadre. Ces plans reposent sur une 
concertation systématique au niveau des villages, des groupes de villages, des cantons, et 
des sultanats. Le plan est ensuite validé au niveau départemental, où se décide également 
l’octroi d’un soutien pour une partie des investissements. 
 
Les Conventions locales sur la gestion consensuelle des ressources naturelles constituent un 
autre outil de gouvernance locale. Elles sont élaborées par les populations avec l'appui d'un 
projet, et visent une gestion durable et décentralisée des ressources naturelles: espaces 
forestiers, ressources halieutiques et espaces pastoraux. La Convention définit des normes, 
des règles, et des sanctions en cas de transgression, matérialisant l'intérêt des populations à 
codifier leur propre comportement vis-à-vis de l’utilisation des ressources naturelles. Après 
adoption au niveau local, la Convention est présentée à l'Administration territoriale (ou aux 
Services forestiers) qui, selon le cas, valide les règles de façon plus ou moins explicite 
(Banzhaf 2004). 
 
Ces approches participatives de la gestion des ressources naturelles ont d'ores et déjà donné 
localement des résultats encourageants. Elles ne sont pas pour autant immédiatement 
transposables à l'ensemble du territoire national. L'ouverture vers la Gouvernance locale 
des ressources naturelles est une voie prometteuse. Il manque aujourd'hui: i) une assise 
réglementaire plus explicite; ii) la mise en route d'un processus généralisé de régularisation 
foncière; et iii) des capacités renforcées à différents niveaux. 
 
■ Dans les zones soumises au climat sahélien, les exploitants (agriculteurs, éleveurs ou 
exploitants de produits forestiers) ne peuvent pas compter sur une régularité de production 
d'une année sur l'autre en raison des importantes fluctuations de pluviométrie: dans bien des 
régions, l'occurrence des années sèches est de une fois sur trois. Certaines années, 
s'ajoutent encore des invasions acridiennes (criquet pèlerin) certes irrégulières, mais 
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dévastatrices. A cette situation structurelle, se superpose aussi la tendance à la baisse de 
fertilité des terres, dont les mécanismes ont été évoqués plus haut. Enfin, depuis 2002-2003, 
l'Est et le Sud du Tchad sont devenus zones d'accueil de réfugiés (voir ci-dessous), avec ce 
que cela implique de tensions et de difficultés supplémentaires, notamment en termes de 
sécurité alimentaire. Il en résulte que le Tchad est en situation de déficit alimentaire deux 
années sur trois, certaines régions (Kanem, Batha, Biltine) étant désormais déficitaires en 
permanence. 
 
En période de crise (sécheresse; invasion acridienne; crise alimentaire) les populations 
rurales pauvres d'agriculteurs ou d'agro-pasteurs disposent de très peu d'alternatives. Les 
pasteurs déplacent leurs troupeaux (ou vendent les bêtes). Les agriculteurs, même s'ils 
utilisent des stratégies de diversification des cultivars, ont aussi tendance à réagir en 
augmentant encore la pression sur les terres. Des ressources de substitutions - aliments de 
pénurie - sont prélevées dans le milieu naturel: feuilles, fruits, parties souterraines. Les 
sécheresses récurrentes des dernières décennies, facteur important dans la fragilisation des 
ressources qu'on constate aujourd'hui, ont exercé des contraintes considérables sur ces 
populations pauvres pour lesquelles l'aide directe a constitué le dernier recours. 
 
Les capacités nationales de prévision et de gestion des crises alimentaires reposent sur un 
dispositif qui a évolué au long des années: ONASA, SAP (en préparation), SISAAR, 
CASAGC (pendant les crises). L'Etat est appuyé par la communauté internationale qui 
participe activement à la gestion de crise, d'une part via des organismes scientifiques qui 
prennent en charge l'interprétation des indices et la prévision (l'obtention de données fiables 
n'est pas aisée), et d'autre part en intervenant en soutien d'urgence lorsqu'une crise survient 
(voir Liste des projets). Diverses ONG jouent également un rôle central, comme MSF avec 
les Centres de Réhabilitation Nutritionnelle Intensive (CRENI). La prévention des invasions 
et la lutte anti-acridienne font l'objet d'un dispositif spécifique, coordonné avec l'appui de la 
FAO (ECLO). 
 
■ En 2002, près de 30.000 réfugiés centrafricains ont afflué dans le Sud du Tchad suite à 
des problèmes d’insécurité croissants en RCA. Ils ont été rejoints en 2005 par un nouvel 
afflux, et leur nombre avoisinerait aujourd'hui 42.000 personnes. Ils sont actuellement 
répartis en 3 camps situés au Sud du Logone oriental et du Moyen Chari. 
 
En 2003, c'est le conflit du Darfour – région soudanaise qui s'étend le long de la frontière 
Est du Tchad – qui a poussé des dizaines de milliers de personnes à se réfugier en dehors de 
leur pays. L'afflux a duré jusqu'en 2005, amenant au Tchad un effectif total d'environ 
200.000 réfugiés. Ils vivent actuellement dans 12 camps échelonnés entre le Sud-Est du 
Ouaddaï et le Nord-Est du Biltine. 
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Si certains responsables se plaisent à considérer que les réfugiés centrafricains pourraient 
rejoindre leur pays dans des délais relativement réduits, en revanche les autorités nationales 
tchadienne comme les organisations internationales intervenues en appui (HCR, PAM, 
UNICEF, ECHO, MSF, ACF, …) s'attendent à une présence prolongée des réfugiés venus 
du Darfour. Pour l'essentiel, les zones d’accueil de l'Est du pays sont extrêmement fragiles, 
et la situation est tendue. 
 
Les principaux paramètres qui caractérisent cette situation dans les zones d'accueil de 
réfugiés sont: une augmentation de la pression sur les réserves alimentaires, entraînant une 
forte montée des prix et un déficit alimentaire, et une augmentation multiforme des 
pressions sur les ressources naturelles: i) sur-exploitation des terres arables (spécialement 
dans les ouadis); pertes de superficies exploitables du fait de la construction des camps; 
pression accrue sur les pâturages; fortes interférences entre les troupeaux additionnels et les 
aires de production agricoles; pression accrue sur les ressources en eau. Conflits entre 
communautés et insécurité régionale accroissent également la vulnérabilité des populations. 
 
Les agences humanitaires se sont attachées à répondre à ces multiples problèmes, et à 
faciliter notamment la coexistence pacifique entre réfugiés et populations tchadiennes 
locales. La sécurité alimentaire a été assurée aux deux catégories de personnes (populations 
locales et réfugiés); des activités génératrices de revenus ont été facilitées; des mesures 
destinées à limiter les impacts des réfugiés sur l’environnement ont été mises en place par le 
UNHCR: 

- organisation de la collecte de bois de chauffe dans les camps les plus sensibles 
- introduction de foyers améliorés 
- activités Vivres contre Travail en appui aux populations locales 
- programme de protection des semences pour des populations locales 
- exécution de Petits projets à impact rapide (PIR) pour les communautés locales de 
l’Est. 
- approvisionnement en eau potable généralisé pour les réfugiés  (12,6 l /personne x 
jour) 
- assainissement généralisé pour les réfugiés (1 latrine pour 33 personnes). 

 
■ Le développement rural du Tchad a fait l'objet d'une Consultation sectorielle nationale en 
2000 prolongée en 2002 par le PIDR, et en 2005 par le PNSA. Il apparaît clairement que ce 
sont les productions agricoles, l'élevage, les produits forestiers et quelques filières comme 
la gomme arabique qui constituent les atouts essentiels pour le pays (voir aussi les 
ressources halieutiques). Pour soutenir durablement l'ensemble de ces secteurs en accordant 
une large priorité aux objectifs de sécurité alimentaire, il est nécessaire aujourd'hui de: i) 
enrayer la chute de fertilité des terres agricoles et lutter contre la désertification; ii) stopper 
la réduction de superficie des surfaces boisées; iii) faciliter le règlement des conflits fonciers 
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et des conflits liés à l'élevage; et iv) développer la gouvernance locale des ressources 
naturelles. 
 
2.2.  Ressources en eau: état, usages et gestion 

 
■ Les ressources en eau du Tchad, tant souterraines que de surface, sont dans l'ensemble 
assez bien connues, au moins en ce qui concerne les éléments principaux. C'est beaucoup 
moins vrai pour le fonctionnement des aquifères, pour celui des plaines d'inondation, et 
pour les éléments secondaires comme les mares (SDEA, 2003). Schématiquement, les 
ressources en eau de surface du pays sont constituées par les sous-ensembles listés dans le 
tableau ci-dessous. 
 
Tableau 2-2:    Eaux de surface: principaux sous-ensembles hydrographiques 
 

 Sous-systèmes hydrographiques 
 

 Fleuves Chari et Logone, leurs affluents, défluents, et plaines d'inondation 

 Lac Tchad, récepteur endoréique des eaux du bassin du Chari 

 Mayo-Kebbi et lacs toupouris (Fianga, Tikem, et N'Gara) 

 Mares naturelles (et retenues artificielles) 

 Ouaddis du Ouaddaï, du Kanem et de la Préfecture du Lac 

 Batha (temporaire) et lac Fitri 

 Bassins à écoulement temporaires, oasis et lacs de l'Ennedi, du Borkou et du 
Tibesti 

 
 
Ces sous-systèmes ne sont pas indépendants: Chari, Logone et Lac Tchad sont des éléments 
d'un même bassin; Mayo-Kebbi et lacs toubouris - affluents de la Bénoué - communiquent 
temporairement avec le bassin du Lac Tchad au moment des hautes eaux; le lac Fitri, 
alimenté par le Batha et quelques ouaddis, communique certaines années avec le bassin du 
Chari par des défluents; la plupart des mares communiquent également avec ce même bassin 
lorsque se forment les plaines d'inondation. En revanche, une grande partie des ouaddis ne 
semble pas avoir de liaison avec les autres sous-systèmes.  
 
A ces ressources en eaux de surfaces s'ajoutent les ressources souterraines: nappes 
alluviales et aquifères discontinus (renouvelables), et aquifères généralisés tels la nappe 
fossile des Grès de Nubie (réserves non renouvelables). Les aquifères discontinus sont 
limités à l’Est du pays et à de petites fractions dans le Sud. Quant aux aquifères continus, ils 
couvrent environ 75% du territoire et s'étendent à l'extérieur des frontières nationales: i) 
aquifère partagé des grès de Nubie (s’entend en Libye, au Soudan, en Egypte); il montre 
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une baisse du niveau statique; ii) aquifère principal du Chari Baguirmi (s'étend au 
Cameroun). 
 
■ Les épisodes de sécheresse qui ont marqué la sous-région au cours des trois dernières 
décennies se sont traduits au Tchad par un recul des isohyètes de 120 à 150 km vers le Sud 
pays, ce qui correspond à une fourchette de 100-130mm annuels de pluie en moins (SDEA 
2003). Ce déficit de pluviométrie a engendré une baisse significative des apports en eau de 
surface, particulièrement visible au niveau des grands fleuves (réduction des débits) et du 
Lac Tchad (réduction de la superficie; voir ci-dessous). Aux contraintes induites par cette 
baisse des quantités disponibles, s'est superposé un phénomène généralisé d'ensablement 
des points d'eau et des cours d'eau. 
 
■ Le fleuve Chari est long de 1200 km, dont 800 km au Tchad où il entre après avoir drainé 
un vaste bassin en RCA. Il reçoit au niveau de la frontière les eaux du Bahr Aouk, puis, 
entre ce point et le Lac Tchad, draine la plus grande proportion du territoire du Sud 
tchadien, recevant notamment les eaux du Bahr Salamat à l'aval de Sahr, et celles du 
Logone (lequel draine aussi des eaux provenant du Cameroun) à l'entrée de N'Djamena. Le 
régime tropical à fortes crues annuelles de ces cours d'eau, et le très faible relief de la 
cuvette tchadienne (la pente moyenne du Chari dans son parcours tchadien est de 10cm/km) 
sont à l'origine des plaines d'inondation, vastes superficies à l'ennoiement saisonnier qui 
jouent le rôle d'amortisseur de crue (Salamat et Massenya sont les principales). Estimées à 
un total de 95.000 km² dans les années '60, ces plaines sont vraisemblablement moins 
étendues aujourd'hui. Les eaux débordent des bourrelets fluviaux après que les bas-fonds 
aient déjà commencé à s'inonder par la pluie. Le Chari est caractérisé par un système 
complexe de défluents développés sur sa rive droite en aval de Sahr. En hautes eaux le 
Logone alimente le Mayo-Kebbi (affluent de la Bénoué) par déversement, ainsi que le grand 
yaéré du Nord Cameroun. Le fonctionnement de ces systèmes est complexe, et il est loin 
d'être bien connu. La dynamique d'ensablement des dernières décennies a par ailleurs 
modifié le cheminement des eaux dans divers secteurs. 
 
■ Le Lac Tchad est la forme résiduelle d'une vaste mer intérieure (la mer paléo-tchadienne) 
qui s'étendait il y a 6000 ans sur 350.000 km² jusqu'à l'erg du Djourab. Une circulation 
d'eau existait encore il y a quelques siècles entre le lac actuel et le Koro Toro (par le Bahr 
el Ghazal). A la fin des années ''60, le Lac Tchad avait une superficie "normale" d'environ 
20.000 km², en un plan d'eau unique partagé entre les 4 pays (Niger, Nigeria, Cameroun, 
et Tchad). Au cours des récentes décennies de sécheresse, le Lac est passé à une forme dite 
"Petit Tchad", déjà connue lors de sécheresses antérieures. Le Petit Tchad est constitué de 
deux cuvettes: la cuvette sud peu profonde, qui oscille autour de 7.500 km², toujours en eau 
(1.500 km² d'eaux libres + végétation aquatique), limitée vers le nord-ouest par une 
barrière végétalisée (la Grande Barrière); au-delà, s'étend la cuvette nord, plus profonde, 
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mais alimentée uniquement par débordement saisonnier de la première, les années de forte 
pluviométrie. La superficie maximale de la cuvette nord est de 7.000 km². La superficie 
moyenne (totale) du Lac a été pratiquement réduite de moitié par rapport aux années '60. 
 
Le Lac Tchad est endoréique (pas de débouché vers la mer) et sous sa forme "normale" il 
était par sa taille le 3e lac de ce type au monde. Etant peu profond il a toujours montré une 
superficie variable en fonction des saisons et en réponse aux fluctuations de pluviométrie sur 
son immense bassin (2.380.000 km²). Sous sa forme actuelle, la variabilité est en grande 
partie reportée sur la cuvette nord. Le Chari, qui se déverse dans le Lac par un grand delta 
et par des défluents, apporte plus de 80% des eaux du Lac (maximum en novembre et 
décembre). Les eaux quittent le lac par évaporation et par infiltration dans la nappe. Le 
bilan salin détaillé des deux cuvettes et les cycles géochimiques des matières en solution 
demanderaient à être précisés (SDEA 2003). 
 
■ Le lac Fitri, également endoréique, a une superficie de 400 à 800 km², avec de fortes 
fluctuations saisonnières et inter-annuelles. Ses dimensions paraissent modestes en 
comparaison du Lac Tchad, mais il s'agit toutefois d'un plan d'eau important. Le bassin du 
Batha, qui alimente ce lac, est situé dans le Ouaddaï. Divers ouaddis participent également 
au système hydrologique du lac Fitri, et de vastes plaines d'inondation y sont associées. 
 
Le lac Iro a une superficie moyenne de 100 km². Il est alimenté pendant les crues par un 
bras du Bahr Salamat, puis le courant s'inverse et les eaux du lac retournent au Salamat. 
 
■ Le total des ressources en eau renouvelables du pays se chiffrerait autour de 45 km³/an, 
dont 21,8 km³ pour le bassin du Chari, 1 à 2 km³ pour le bassin du Batha, et environ 20 
km³ pour les eaux souterraines. Quant aux aquifères généralisés, on dispose seulement 
d'une estimation de leur taille qui serait comprise entre 260 et 540 km³. Le volume prélevé 
chaque année sur ces diverses ressources a été évalué à 1,27 km³, dont les 2/3 prélevés dans 
les eaux de surface, et 1/3 dans les eaux souterraines (en grande partie dans un aquifère non 
renouvelable). 
 
La répartition approximative des prélèvements est la suivante: 6% pour les usages 
domestiques (hydraulique urbaine et villageoise); 79% pour l'agriculture; 14% pour 
l'élevage; et encore une fraction négligeable (moins de 1%) pour l'industrie. 
 
Les enjeux de la gestion des ressources hydriques reposent plus sur la mobilisation de la 
ressource, le partage entre utilisateurs, la préservation des écosystèmes et la protection de la 
qualité des eaux, que sur le volume des ressources. L'approche de Gestion intégrée des 
ressources en eau (GIRE) constitue la clé du développement durable de ce secteur. 
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■ L'eau de consommation domestique en milieu rural n'est pas limitée par la ressource 
globale, mais bien par l'accès à cette ressource. La couverture des besoins par les points 
d'eau modernes (PEM) et les mini AEP a bénéficié de l'appui de très nombreux projets 
(voir liste des projets en cours en Annexe technique). Elle n'atteint pourtant aujourd'hui que 
moins de 30% de la population rurale, et ce avec une forte variabilité interdépartementale 
(jusqu'à 60% pour certains départements; moins de 20% pour d'autres). Par ailleurs, plus 
de 35% de la population rurale réside dans des villages de moins de 300 personnes, qui 
actuellement ne sont pas du tout ciblés par les projets d'hydraulique villageoise. Nous 
touchons ici à l'un des plus importants indicateurs de pauvreté (voir § Habitat rural). 
L'importante croissance démographique est évidemment un facteur contraignant. Les 
populations non desservies sont amenées à utiliser les points d'eau traditionnels dont la 
qualité n'est pas toujours maîtrisée - notamment en saison d'inondation - ce qui se traduit 
localement par de lourdes incidences sur la santé (pollutions bactériologique - voire 
chimique -des nappes et des puits). 
 
■ L'alimentation en eau des centres urbains (plus de 2000 habitants) n'est pas à proprement 
parler satisfaisante, même si 31% de cette population a accès à une eau saine pour un OMD 
2005 égal à 33%. Le secteur concédé à la STEE touche 11 villes et y dessert au maximum 
35 % de la population (GEDEL 2006). Dans N'Djamena, plusieurs importants projets ont 
étendu le nombre de châteaux d'eau et de bornes-fontaines (AfD), mais une grande partie de 
la population reste très mal desservie. Les nappes actuellement sollicitées pour alimenter la 
ville risquent d'atteindre leur limite de charge du fait des prélèvements (notamment hydro-
agricoles) effectués dans le pays voisin; le suivi conjoint (Tchad-Cameroun) de cet aquifère 
partagé fait actuellement défaut. Des problèmes de pollution de nappe sont également à 
redouter dans cette zone urbaine (voir § Habitat urbain). Une utilisation complémentaire 
d'eaux en provenance du Chari a été préconisée par certains (SDEA 2003). 
 
On notera que gérer les ressources en eau au niveau de N'Djamena (comme au niveau de 
beaucoup d'autres agglomérations) implique aussi la prise en compte des périodes 
d'inondation de la ville. N'Djamena est menacée par les crues du fleuve, mais en fait 
envahie plusieurs mois par les eaux de pluie, et que les aménagements existant peinent à 
repousser en dehors de l'agglomération. 
 
■ La première utilisation agricole de l'eau est la culture de décrue, particulièrement 
développée dans ce pays riche d'immenses plaines d'inondation et riverain du Lac Tchad. 
Entre 100.000 et 200.000 ha seraient cultivés en décrue chaque année, dont peut-être 
70.000 ha pour le seul bassin du Bahr Salamat. Le système est certes aléatoire, mais il 
présente l'avantage d'un très faible niveau d'investissement pour une rentabilité 
potentiellement assez confortable. Les eaux en se retirant laissent des sédiments très 
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favorables à la productivité agricole. En outre les volumes d'eau prélevés sur la ressource 
sont relativement insignifiants, à l'inverse des cultures irriguées en maîtrise totale. 
 
Les cultures irriguées en maîtrise totale ou partielle de l'eau totalisent actuellement 20.000 
ha, dont les 3/4 autour du Lac Tchad (polders modernes et polders traditionnels), et le 1/4 
restant en zone soudanienne (autour de Laï, Bongor, et Sahr). Les potentialités nationales en 
terres irrigables ont été estimées à 335.000 ha. C'est au bord du Lac, dans le cadre de la 
SODELAC, que la dynamique d'aménagement hydro-agricole est actuellement la plus 
active, avec les polders de Mamdi et ceux du projet PDRPL. A la différence des cultures de 
décrue, l'irrigation avec maîtrise de l'eau est une activité qui entre en concurrence avec la 
pêche. 
 
■ Pour l'élevage extensif transhumant tel qu'il est pratiqué sur la majeure partie du pays, la 
disponibilité en eau constitue - à côté de la présence de ressources fourragères - le moteur 
de la dynamique des mouvements pastoraux. Les troupeaux sont déplacés au gré des 
fluctuations climatiques saisonnières. Les mares temporaires, les cours d'eau, les lacs, 
constituent autant de points d'eau naturels utilisables. A la période favorable, les surfaces de 
décrue sont en outre largement exploitées pour leurs ressources fourragères. La politique de 
développement en matière de pastoralisme se fonde depuis des années sur la sécurisation des 
déplacements sur l'étendue du territoire. Un vaste programme de maillage des points d'eau 
pour l'hydraulique pastorale (30km à 50km entre points d'eau selon la région d'élevage) a 
été entrepris, visant à la mise en place de 4000 points supplémentaires (voir liste des projets 
en Annexe). 
 
L'adéquation entre disponibilité de ressources fourragères et ouverture des accès à l'eau 
souterraine,  indispensable à la bonne gestion pastorale, n'est pas toujours facile à respecter. 
Pour une large part les conflits d’utilisation des ressources en eau sont liés à l’élevage: trop 
forte concentration de troupeaux sur les points d’eau (surface et souterraine) entraînant des 
tensions entre groupes d’éleveurs; activités de pâture et/ou de culture entravées par de 
nouveaux arrivants ou des éleveurs de passage; perte de l'accès à l'eau pour les éleveurs par 
extension des superficies cultivées. 
 
■ Parmi les autres usages liés à l'eau, la pêche est particulièrement importante, à la fois 
pour l'économie nationale et pour la sécurité alimentaire des populations. La pêche est très 
active sur le Lac Tchad et dans la partie basse du bassin du Chari, mais aussi sur d'autres 
sites: amont du bassin Logone-Chari, bassin du Mayo-Kebbi, plaines d'inondations, lac 
Fitri … (voir § Pêche). Pêche et agriculture sont souvent pratiquées par les populations 
comme des activités complémentaires, notamment au Lac Tchad. 
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L'industrie et les mines sont, à l'exception du pétrole, actuellement trop peu développées au 
Tchad pour que les prélèvements d'eau soient significatifs à l'échelle nationale. On peut 
noter toutefois que l'agro-industrie sucrière (CST) rencontre d'ores et déjà des problèmes en 
période d'étiage dans le bassin du Chari à l'aval de Sahr. D'un autre côté, le poids des 
quelques activités industrielles existantes est d'ores et déjà sensible en termes de pollution 
des eaux (voir ci-dessous et § Pollutions), et le développement attendu de l'exploitation 
pétrolière pourrait peser également dans ce sens. 
 
Une production nationale d'énergie hydro-électrique a été envisagée (voir plus bas) mais 
rien n'existe à l'heure actuelle. Les régions reconnues favorables jusqu'à présent sont le 
Mayo-Kebbi tchadien, et les vallées du Haut Logone. 
 
Les transports fluviaux et lacustres constituent au Tchad un secteur d'activité presque 
exclusivement informel, mais ils tiennent depuis toujours une place importante dans les 
échanges commerciaux de la sous-région, spécialement en ce qui concerne le Lac Tchad (les 
4 pays ont des frontières communes à ce niveau). Le Chari est navigable en aval de 
N'Djamena de façon quasi-permanente; il l'est aussi en hautes eaux entre Sahr et la capitale. 
 
Le tourisme représente également une façon d'exploiter les ressources en eau. Malgré de 
considérables potentialités, le Lac Tchad n'est pratiquement pas valorisé du point de vue 
touristique; seul est pratiqué un accès par le le campement de Dougia. Dans le Nord du 
pays, en revanche, les lacs et gueltas du BET font partie des quelques stations visitées par 
des touristes. D'autres sites, nombreux, devraient figurer en bonne place sur la liste, 
comme le lac Fitri, ou les chutes Gauthiot sur le Mayo-Kebbi (voir aussi § Biodiversité). 
 
■ En dehors des aspects quantitatifs (prélèvements), une grande partie des activités 
anthropiques ont également des effets sur la qualité de l'eau. C'est le cas pour l'habitat, 
qu'il soit rural ou urbain, avec les rejets d'assainissement; pour les mines, avec les rejets 
d'effluents liquides et les risques de pollutions liés au pétrole; pour l'agriculture, avec les 
pollutions par les fertilisants et les pesticides, là où ils sont employés, et les rejets des 
installations agro-industrielles (sucrerie CST à Banda, usine de coton et textiles, huilerie-
savonnerie, manufacture de tabac MCT, brasseries BL à Moundou, abattoirs à N'Djamena; 
voir § Pollutions); et même pour l'élevage. Ces diverses pollutions affectent nécessairement 
les eaux de surface, et dans bien des cas aussi les nappes. Les incidences potentielles sur 
l'eau potable sont évidemment considérables. 
 
La question de la qualité des eaux se pose avec une assez forte acuité pour le fleuve Chari 
dans la mesure où il reçoit une importante quantité d'effluents, notamment au niveau de 
N'Djamena (voir § Habitat urbain). Elle se pose aussi et surtout pour le Lac Tchad que son 
caractère endoréique rend particulièrement sensible aux pollutions, puisque toutes les 
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substances chimiques non dégradables charriées par le fleuve s'y accumulent. Selon leur 
nature, on retrouvera ces substances dans les eaux du Lac, ou dans les sédiments, dans les 
tissus végétaux, dans la chair des poissons, et même finalement dans toute la chaîne 
trophique (alimentaire) locale. 
 
■ En termes de biodiversité, les eaux de surface et de leurs abords sont de la plus haute 
importance. Outre les poissons (plus de 150 espèces connues, dont 130 dans les eaux du Lac 
Tchad), la flore et la faune des zones humides sont extrêmement riches et diversifiées, en 
relation avec la productivité élevée de ces milieux (voir § Biodiversité). Les grands 
réservoirs naturels comme les lacs, et notamment le Lac Tchad, hébergent une riche 
avifaune: oiseaux du continent africain et migrateurs de l'ouest paléarctique. Les plaines 
d'inondation, et les multiples mares de fin de saison des pluies accueillent également 
beaucoup d'oiseaux. 
 
La variabilité saisonnière et inter-annuelle des conditions d'habitat dans les milieux 
aquatiques régionaux constitue une caractéristique intrinsèque, qui régit à la fois la présence 
des espèces (végétales et animales) et leur cycle biologique. Dans les plaines d'inondation 
par exemple: i) des végétaux spontanés poussent aux premières pluies; ii) une fois inondé 
par le fleuve, le milieu devient essentiel à la reproduction et au développement de diverses 
espèces de poissons; iii) ensuite, à la décrue, enrichie par les sédiments, la plaine est 
exploitée par l'homme pour le pâturage et l'agriculture. 
 
Le Lac Tchad et le lac Fitri bénéficient d'ores et déjà d'un statut de protection en étant 
inscrits sur la liste Ramsar des zones humides d'importance internationale. Des démarches 
ont été amorcées pour quelques autres sites (voir Annexe technique). 
 
■ A côté des Directions du MEE (Direction de l'hydraulique: DH, et Direction des 
ressources en eau et de la météorologie: DREM), un nombre important d'institutions 
publiques et d'organismes privés sont impliqués dans la gestion des ressources en eau (voir 
§ Institutions). Les documents de politique sectorielle existants s'accordent à considérer la 
Gestion intégrée des ressources en eau (GIRE) comme une approche incontournable, mais 
sa mise en pratique au Tchad reste à développer. Le Schéma directeur de l'eau et de 
l'assainissement (SDEA) publié en 2003, a fortement contribué à la prise de conscience de 
l'importance du secteur dans le développement national, et à l'identification des enjeux et 
des solutions; les prolongements actuels s'articulent notamment sur le développement local 
(voir GEDEL). Jusqu'à présent le Tchad ne dispose pas d'un cadre institutionnel national de 
coordination véritablement adapté à l'échelle et aux besoins spécifiques de gestion des 
ressources en eau, notamment en ce qui concerne le système Chari –Lac Tchad. 
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Au niveau du suivi de la ressource (état et usages), il existe l'outil spécifique SIGEAU, 
constitué d'une base de donnée couplée à un SIG. Toutefois, les réseaux d’observation et de 
mesures fonctionnent mal: i) le réseau piézométrique ne couvre pas l’ensemble des 
aquifères; ii) de nombreuses stations de mesures des eaux de surface sont en panne ou 
déficientes; iii) les visites de terrain ne sont pas réalisées régulièrement. Il y a par ailleurs 
un très fort déficit national au niveau des capacités d'analyse de la qualité des eaux, 
problème que plusieurs projets en phase de démarrage (notamment au Laboratoire 
d'Ecologie /FSEA) envisagent de traiter. 
 
■ Le Tchad partage avec les pays voisins des hydro-systèmes de surface et des systèmes 
aquifères de sorte qu'une gestion concertée internationale est éminemment souhaitable. 
Dans cette optique, plusieurs organisations ont été mises en place au long des années: 
Commission du Bassin du Lac Tchad (CBLT); Autorité du Bassin du Niger (ABN); 
Commission Mixte Cameroun et Tchad; Commission Mixte sur l’Aquifère des Grès de 
Nubie (voir § Institutions). Diverses décisions ont été prises au niveau de ces institutions, et 
plusieurs actions sont menées actuellement. Ainsi, à la CBLT a été adopté un Plan d’action 
stratégique (PAS) visant à élaborer un cadre régional pour la protection de l’environnement 
et le développement durable des diverses ressources du bassin. De son côté l’ABN 
intervient dans le Mayo-Kebbi pour surveiller l’apparition et combattre le développement de 
la jacinthe d’eau. 
 
Toujours dans le cadre international, divers projets de barrages et de détournements des 
eaux ont été formulés au cours des précédentes décennies. Jusqu'à présent, soit ils ont été 
remis en question à cause de la réduction des débits fluviaux (cas du projet de barrages à 
Foubam et à Goré), soit ils sont restés dans l'attente d'un développement à cause de leur 
coûts élevés (cas du projet de détournement des eaux de l'Oubangui, actuellement à l'étude, 
porté par la CBLT). 
 
2.3.  Ressources halieutiques: pêche et aquaculture 

 
■ La pêche au Tchad est pratiquée dans pratiquement toutes les eaux de surface du pays: 
plaines d'inondation du Chari et du Logone, Lac Tchad, lacs du Mayo-Kebbi (lac Léré et 
lacs toupouris), lac Fitri et lac Iro, et encore divers cours d'eau et points d'eau secondaires. 
La superficie en eau disponible et potentiellement productrice de ressources halieutiques est 
considérable, particulièrement lorsque la pluviométrie annuelle est normale (pêcheries 
estimée à 70.000 km² selon Dara 2006). En outre, une grande partie des plaines inondées 
constitue des réserves de pêche naturelles, favorables à la reproduction et à la croissance de 
l'ichtyofaune. 
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Les eaux des plaines d'inondation sont riches en matières organiques et minérales 
accumulées pendant la saison sèche (végétaux décomposés; cendres de feux de brousse; 
déjections du bétail). Le cycle biologique de nombreux poissons - et par voie de 
conséquence les potentialités de pêche - sont étroitement liés au régime hydrologique de ces 
espaces. Au moment de la crue, les poissons migrent en remontant les fleuves pour assurer 
leur reproduction, alors que les plaines s'inondent. Dans ces plaines, les alevins trouvent 
des conditions très favorables: herbiers pour l'abri, et éléments nutritifs abondants (très 
fortes productions de phyto-plancton et de zoo-plancton).  
 
■ Les moyens de navigation des pêcheurs sont des pirogues en bois (monoxyle en Khaya 
senegalensis, ou en planches) propulsées à la pagaie ou au moteur. Les engins de pêche 
employés sont variés: filets maillants, éperviers, nasses, sennes, palangres, et pièges divers. 
Une grande partie de ces matériels provient du Nigeria. 
 
L'ichtyofaune tchadienne comprendrait entre 150 et 175 espèces de poissons (Dara 2006, et 
autres sources), parmi lesquelles seul un petit nombre est considéré comme ayant un intérêt 
commercial majeur: capitaine Lates niloticus; Caracidés: Hydrocyon brevis; carpes: 
Oreochromis niloticus; Mormyridés: Mormyrus, Mormyrops, et Gnathonemus; et poissons-
chats Bagrus bajad, Clarias gariepinus, Synodontis et Schilbe mystus. Les groupes de 
poissons dominant la récolte de pêche diffèrent selon la localité. 
 
■ La production commerciale à l'échelle du pays est estimée approximativement entre 
50.000 et 100.000 t/an (en poisson frais), pour un potentiel exploitable qui se situerait 
autour de 250.000 t/an (CIMA). Les captures varient selon la pluviométrie de l'année. Il 
reste difficile d'obtenir des statistiques fiables, car l'ensemble de la filière pêche est presque 
exclusivement informel. Près de 1/3 du tonnage proviendrait du Lac Tchad, le reste venant 
du système Chari- Logone, du Mayo-Kebbi et des autres lacs. 
 
La plus grande partie des captures destinées à la commercialisation est fumée (les 3/4) ou 
séchée. Le poisson destiné à être fumé est débité en gros morceaux (banda Bangui) ou en 
petites tranches (banda Nigéria). La commercialisation en frais (peut-être 10% des 
débarquements) fait l'objet d'une forte demande, mais elle est limitée par l'insuffisance du 
réseau routier et le faible développement des chaînes de froid. La modernisation de l'axe 
routier Guitté (Lac Tchad) – N'Djamena facilite depuis peu l'approvisionnement de la 
capitale en poisson frais. Dans les secteurs de pêche les plus isolés, tout est fumé (Salamat, 
lac Iro) ou séché (Batha, lac Fitri). Selon la FAO, la production halieutique du Tchad est 
destinée à 50% au marché national (poisson frais ou transformé), et à 50% aux marchés des 
pays voisins (Nigeria, Cameroun, et Centrafrique). La demande étant supérieure à l'offre, 
les produits de la pêche trouvent toujours des débouchés quelles que soient leur qualité et 
leur quantité. 
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■ La pêche joue un rôle important dans la réduction de la pauvreté, à la fois parce que les 
produits participent à la satisfaction des besoins nutritifs de base des populations, et parce 
que l'activité procure des revenus à plusieurs dizaines de milliers de personnes. Il est 
toutefois difficile d'obtenir une évaluation chiffrée de la contribution des pêches à 
l'économie nationale. Selon le PNSA (2005) les produits de la pêche représenteraient 3% 
des recettes d’exportation (hors pétrole). 
 
Les données sur l'effectif des pêcheurs sont très anciennes. Les pêcheurs professionnels 
seraient au nombre de 17.000, essentiellement étrangers (nigérians, maliens, ghanéens, 
béninois), bien équipés, opérant sur le Lac Tchad, le lac Iro et le lac Léré. S'y ajouteraient 
près de 150.000 pêcheurs saisonniers (agriculteurs et éleveurs pratiquant la pluri-activité), 
ainsi qu'un nombre indéterminé de pêcheurs occasionnels. La filière pêche dans son 
ensemble serait source de revenus pour quelque 300.000 personnes. On notera que la pêche 
proprement dite est essentiellement pratiquée par les hommes, alors que les femmes sont 
surtout impliquées dans la transformation et la commercialisation du poisson. Les pêcheurs, 
transformateurs et mareyeurs sont organisés dans certaines zones en groupements, 
associations et coopératives. 
 
■ A côté de la pêche, divers autres prélèvements de ressources aquatiques de moindre 
importance sont pratiqués: huîtres, moules, batraciens … dans différents sites riverains. 
Concernant les plantes, beaucoup de végétaux supérieurs sont exploités (par exemple le 
bourgou), mais la récolte la plus remarquable est incontestablement la spiruline, ou algue 
bleue. 
 
La spiruline, est une algue connue au Lac Tchad et dans quelques dizaines de mares du 
Kanem, où elle est récoltée et consommée par les populations locales sous le nom de dihé. 
Cette plante est associée aux points d'eau à natron. On lui reconnaît mondialement des 
propriétés nutritionnelles extraordinaires (près de 70% de protéines en matières sèches), et 
elle est cultivée industriellement en Amérique (Mexique) et en Asie (Inde). La spiruline est 
utilisée comme complément alimentaire, et elle présente en outre un intérêt exceptionnel en 
cas de malnutrition. La production actuelle des mares a été estimée à plus de 250 t de 
matière sèche. Le développement de la filière spiruline tchadienne est à l'étude; un projet 
national est en cours (FAO / SODELAC). 
 
L'aquaculture ne s'est pas beaucoup développée au Tchad jusqu'à présent, malgré la 
présence de sous-produits agro-pastoraux en abondance. Des opérations de pisciculture ont 
été menées, mais elles sont restées à un stade embryonnaire. L'élevage du crocodile a 
également été envisagé (1972). D'un point de vue environnemental, la pisciculture intensive 
ne s'impose pas clairement comme une priorité au Tchad, dans la mesure où les avantages 
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par rapport à une exploitation bien gérée des ressources naturelles ne sont pas démontrés, 
alors que les inconvénients, spécialement le risque de prolifération d'espèces ou de souches 
envahissantes, sont connus et constituent un risque bien réel. 
 
■ Le secteur des pêches et des ressources halieutiques souffre de diverses contraintes: i) les 
décennies de sécheresse ont eu des incidences physiques et biologiques localement 
importantes (baisse des niveaux, réduction de superficie des plaines d'inondation, 
tarissement de points d'eau, ensablement liés à l'accélération de l'érosion); ii) sécheresse et 
instabilité socio-politique ont amené vers la pêche de nombreux nouveaux venus non 
dépositaires du savoir-faire des anciens, également bousculé par la motorisation des 
embarcations; iii) les développements de la culture irriguée avec maîtrise de l'eau ont réduit 
les surfaces utiles à la pêche; iv) les pollutions des eaux se multiplient (même si elles 
n'atteignent que très ponctuellement des niveaux inquiétants); v) des pratiques de pêche 
agressives sont constatées (emploi de produits toxiques; emploi d'explosifs; filets non 
sélectifs); vi) l'insuffisance d'encadrement et de suivi se combinent avec la mauvaise 
gouvernance, fréquente dans ce secteur d'activité. 
 
La réglementation de la pêche (Ordonnance de 1975, Décret de 1985) prévoit un 
encadrement des pratiques par des agents de terrain sous l'autorité de la Direction des 
Pêches et de l'Aquaculture; mais les moyens manquent pour exécuter ces tâches. Assez peu 
de partenaires du développement ont apporté leur appui au secteur de la pêche au Tchad 
dans les dernières décennies (UNICEF, FAO, PNUD, BAD, Coopération française, et 
ONG diverses), se limitant pour l'essentiel à soutenir la réalisation d'études ou des projets 
de pisciculture. La Coopération du Royaume-Uni soutient depuis 2000 avec le concours de 
la FAO un important programme (régional) d'appui sectoriel, dans le cadre duquel est 
actuellement développé un projet "post-capture". 
 
Beaucoup de problèmes environnementaux se posent à ce stade post-capture. Le fumage est 
à l'origine d'une très forte demande en combustible (coupe de bois: 3kg de bois pour fumer 
1kg de poisson; combustion de matières diverses dont certaines sont toxiques); le salage des 
poissons pour leur conservation est de plus en plus abandonné, et ce sont des produits 
chimiques pesticides non destinés à cet usage qui sont utilisés. D'une façon générale, un 
suivi de la présence d'éventuels résidus toxiques accumulés dans la chair des poissons 
destinés à la consommation manque aujourd'hui (les compétences du LRZV de Farcha et du 
Laboratoire d'écologie de la FSEA pourraient être utilisées dans ce sens).  
 
D'un autre côté, de remarquables succès de gouvernance locale sont à mettre à l'actif de 
plusieurs communautés de pêcheurs, notamment au Lac Léré (et au Lac Fitri sous l'autorité 
du Sultan), lesquelles ont organisé une gestion des espaces aquatiques et des ressources 
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halieutiques exemplaire, avec encadrement des pratiques et mise en défens d'une partie des 
plans d'eau. 
 
S'il est certain que la pêche est un secteur ayant des retombées majeures sur l'économie 
tchadienne et sur la sécurité alimentaire des populations, il convient de faire perdurer cet 
avantage par un soutien pertinent aux activités (pêche et transformation) allant dans le sens 
de la durabilité et dans le respect de la Bonne gouvernance: protection des habitats de 
l'ichtyofaune, contrôle de la qualité des eaux, gestion des stocks, encadrement et suivi des 
activités de capture et de commercialisation (notamment au niveau de l'usage de produits 
toxiques), adaptation de la réglementation, recherche-développement, et formation. Des 
résultats importants peuvent également être attendus de la filière spiruline. 
  
2.4.  Ecosystèmes fragiles, aires et espèces protégées, espèces introduites, chasse et éco-
tourisme 

 
■ Avec ses 1700 km d'extension en latitude, le Tchad présente une grande diversité de 
paysages et de milieux, depuis les oasis et les sommets volcaniques du Nord, jusqu'aux 
savanes arborées du Sud, en passant par les plaines d'inondation, les lacs, dont 
l'extraordinaire Lac Tchad au centre du pays. A cette diversité de milieux et de conditions 
est associée une diversité floristique et faunistique remarquable. Les faunes les mieux 
connues sont les mammifères, les oiseaux, et les poissons: 131 espèces de mammifères 
(UICN); 532 espèces d’oiseaux, dont 354 résidents, 117 migrants paléarctiques et 260 
migrants afrotropicaux (Borrow & Demey, 2001); la faune de reptiles et de batraciens n'est 
que partiellement documentée; 150 à 175 espèces de poissons (voir plus haut: Dara 2006). 
En ce qui concerne la végétation, 3.518 espèces de plantes supérieures ont été dénombrées 
(SNPA/BD). Les autres formes biologiques sont insuffisamment connues. 
 
Les écosystèmes les plus représentatifs du pays et les milieux hébergeant des espèces 
caractéristiques, rares ou endémiques sont donnés dans le tableau ci-après. 
 
Tableau 2-3:    Ecosystèmes et espèces remarquables  
 

Zone 
 

Intérêt principal 

Borkou – 
Ennedi – 
Tibesti 

Ecosystèmes: Erg du Djourab; Oasis; Palmeraies du Borkou (Faya, 
Kirdimi); Massifs gréseux de Bembéché; Sommet volcanique de l'Emi 
Koussi; Lacs d'Ounianga; Salines; Guelta d'Archéï 
Espèces: Végétation et faune des oasis; Végétation et faune des massifs 
Sahariens (dont Ficus teloukat et Elagrostis kororica, endémiques); 
Crocodile et espèces endémiques de poissons dans la guelta d'Archéï 
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Lac Fitri Ecosystèmes: Lac endoréique; Formations végétales aquatiques 
Espèces: Avifaune d'eau douce dont anatidés paléarctiques en hivernage; 
Poissons; Eléphant, gazelles dama et dorcas 

Lac Tchad Ecosystèmes: Très grand lac endoréique avec hydro-système à deux 
cuvettes; Delta du Chari, et exutoire du Grand yaéré (Cameroun); 
Archipel du Nord-Est; Formations végétales aquatiques multiples; Ouadis 
en périphérie du Lac 
Espèces: Avifaune d'eau douce dont anatidés, ciconiiformes, limicoles; 
Poissons (130 espèces); Eléphant; Hippopotame 
Espèces végétales endémiques: Aeschinomene elaproxylon; Spiruline dans 
les ouadis natronés du Nord-Est 

Plaines 
d'inondation du 
Logone 

Ecosystèmes: Vastes superficies inondables; Systèmes de défluents; 
Déversoirs 
Espèces: Aires de reproduction / croissance des jeunes pour l'ichtyofaune; 
Avifaune migratrice et reproductrice 

Mayo-Kebbi Ecosystèmes: Lac Léré, lacs toupouris; Chutes Gauthiot (verrou pour 
l'ichtyofaune); Plaines d'inondation 
Espèces: Lamantin dans les Lacs Léré et Tréné; Faune aquatique du bassin 
du Niger; Crocodile, hippopotame; Malvacée rare 

PN de 
Zakouma 

Ecosystèmes: Mares, cours d'eau, zones inondables; Savanes arbustives et 
arborées; Galeries forestières; Plaines herbeuses 
Espèces: Concentration d'éléphants en saison sèche; Girafes; Autres 
grands mammifères (44 espèces: antilopes, buffle, grands carnivores); 
Avifaune (300 espèces); Crocodile du Nil 

 
Source: DCFAP et divers 
 
■ En réponse à cette multiplicité des axes d'intérêt pour la conservation, de nombreux sites 
ont été classés "Aire protégée" à partir des années '60 (voir aussi Annexe technique). Le 
nombre et la superficie des aires bénéficiant aujourd'hui d'un statut national sont assez 
conséquents: 2 Parcs Nationaux: PN Zakouma et PN Manda (tous deux dans le Sud du 
pays);  7 Réserves de Faune gérées par l'Etat et 2 Réserves communautaires (distribuées du 
Sud au Nord, entre domaine soudanien et nord du Sahel); auxquels s'ajoutent 10 Réserves 
Forestières (Forêts classées; très dégradées, à hauteur de 80%). Ces trois catégories d'AP 
totalisent environ 12 Mha, soit plus de 9% du territoire national (dont les 2/3 pour la seule 
Réserve de Faune de Ouadi Rimé). 
 
Les zones humides et plans d'eau ne sont pas inclus dans cette première série de sites. Ceux 
mis en protection l'ont été dans le cadre de systèmes internationaux: classement MAB de 
l'UNESCO pour le lac Fitri, et classement Ramsar (gestion Wetland International) pour ce 
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même lac Fitri, pour la partie tchadienne du Lac Tchad, le Lac Léré, et les plaines 
d'inondation du Logone. Les superficies concernées s'élèvent ici à un peu moins de 5 
millions de km2, soit encore 4% du territoire. 
 
On notera que l'aire du Lac Tchad et celle des plaines d'inondation du Logone (zones 
humides d'importance internationale classées Ramsar) s'étendent en continuité avec des 
aires situées au-delà des frontières nationales: autres parties du Lac Tchad, Nord Cameroun, 
Niger et Nigeria. 
 
Cet exposé - listes et chiffres - démontre que l'étendue et la distribution (thématique et 
géographique) des AP tchadiennes sont d'ores et déjà très convenables; mais il ne dit rien de 
l'efficience du système, malheureusement extrêmement basse à l'heure actuelle. 
 
■ Le contexte dans lequel ont évolué les écosystèmes fragiles et les aires protégées du 
Tchad au cours des dernières décennies n'a pas été favorable, la plupart ayant été affectés à 
la fois par des facteurs naturels et des facteurs anthropiques. La sécheresse a eu des effets 
importants, dégradant une bonne partie des milieux terrestres sahéliens et soudano-
sahéliens, et perturbant le fonctionnement des zones humides un peu partout. Les tensions 
sociales et les conflits répétés ont eu, eux aussi, des incidences multiples: i) la prise en 
compte des contraintes de protection de l'environnement a été reléguée au second plan, une 
priorité absolue étant accordée à la survie et à la sécurisation alimentaire; ii) les potentialités 
organisationnelles et normatives des pouvoirs publics ont été paralysées, spécialement vis-à-
vis de ces questions; iii) les actions de chasse avec des armes de guerre se sont multipliées, 
et ont sévèrement affecté les populations de grands mammifères; iv) des déplacements de 
population ont été induits (notamment les réfugiés à l’Est et au Sud du pays), accentuant 
localement les pressions sur les milieux, la végétation et la faune. 
 
Même s'il s'agit surtout d'une menace à moyen terme, la conservation des zones humides 
comme le Lac Tchad reste notamment confrontée au développement des aménagements 
hydro-agricoles, en général très contraignants pour ces milieux. Les aménagements SEMRY 
(côté camerounais) et les polders du Lac Tchad (SODELAC) constituent aujourd'hui les 
prémices des profondes transformations qui pourraient affecter ce bassin et ses richesses. 
 
D'une façon générale l'appui des populations aux opérations de conservation reste faible; 
dans quelques cas il y a hostilité. Les pouvoirs publics ont interdit la chasse à partir de 
1999, mais cette approche purement restrictive n'a guère fait évoluer la situation. 
Braconnage, remise en cause des limites, parcours du bétail, mise en culture, prélèvement 
des charbonniers, extension des feux de brousse … sont autant de pressions qu'ont eu à 
supporter la plupart des AP. C'est seulement dans quelques cas qu'une participation active 
des populations locales a pu être constatée, soit dans le cadre d'un appui important de projet 
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(PN Zakouma, voir ci-après), soit par l'attitude spontanément bienveillante et intéressée de 
collectivités locales (Réserves communautaires et Réserve de Binder-Léré). 
 
■ Le Parc National de Zakouma (PNZ), avec 305.000 ha, constitue l'une des dernières 
grandes superficies de milieux soudano-sahéliens préservés de l'Afrique centrale (voir 
Annexe pour la richesse faunistique). Cette AP est située dans une région qui voit passer la 
transhumance de bétail entre l'Est du pays et la RCA; elle se situe également dans un 
secteur où la culture du berbéré s'est fortement développée. Le PNZ a bénéficié de l'appui 
de la CE depuis la fin des années '80, et les équipes gestionnaires ont eu à affronter des 
périodes de tension particulièrement difficiles, notamment en termes de surveillance.  
 
Zakouma est aujourd'hui l'AP phare de la conservation tchadienne: i) c'est la seule aire 
maintenue relativement préservée dans son intégrité, à la fois en termes de superficie et de 
richesse faunistique; ii) elle bénéficie administrativement de l'effet tampon d'une vaste aire 
périphérique, la Réserve de Faune de Bahr Salamat, et la création de mares artificielles 
permet de détourner le bétail du PNZ; iii) c'est l'un des lieux où l'on a entrepris de faciliter 
la participation des populations riveraines à la gestion; un programme d'éducation- 
sensibilisation est également mené; iv) c'est l'un des principaux pôles de développement 
envisagés pour le tourisme de vision et l'écotourisme dans le pays; un réseau de pistes et un 
petit campement touristique sont déjà fonctionnels; v) c'est aussi un lieu de recherche 
important sur la faune et les écosystèmes du soudano-sahélien. 
 
Du fait de ces multiples spécificités, il se pose pour le PNZ deux catégories de questions: i) 
comment faire perdurer et prolonger cette situation favorable sur place, et ii) comment 
exploiter au mieux cette réussite à l'échelle du pays. L'ouverture à une participation des 
populations était incontestablement une étape majeure; elle est désormais entreprise. Il faut 
encore, dans ce cadre, apporter des réponses satisfaisantes aux questions les plus lourdes, 
comme celles des couloirs de transhumance. Il est trop tôt aujourd'hui pour envisager des 
rentrées touristiques suffisantes pour subvenir aux besoins de la gestion du Parc, même si ce 
scénario représente une des meilleures possibilités futures; dans l'intervalle la communauté 
internationale devra nécessairement continuer à financer l'essentiel des besoins de 
conservation. 
 
En ce qui concerne l'exploitation (ou l'extension) du modèle "Zakouma", des actions ont 
déjà été envisagées pour renforcer la protection dans les aires voisines: RF de Siniaka 
Minia, RF du Bahr Salamat, RF d'Abou Telfane, Parc de Manda, considérées comme 
éléments d'un réseau régional. Diverses autres contributions à la conservation au niveau 
national sont envisageables: i) mise en commun de certaines ressources pour une économie 
d'échelle; ii) formation d'opérateurs (agents, ONG, groupements, professionnels) pour des 
transferts de savoir-faire vers d'autres aires sensibles; iii) ébauche d'un réseau national des 
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AP (Zakouma est déjà lié au réseau international RAPAC); iv) contribution au repeuplement 
faunique d'aires dégradées. 
 
■ Les zones humides et plans d'eau protégés se limitent aux sites classés Ramsar (voir plus 
haut et Annexe technique). Le lac Fitri a été la première zone humide du Tchad classée 
Réserve de Biosphère en 1989 avec l'appui de l'UICN. Elle a gardé toute son importance 
pour l'avifaune aquatique hivernante (anatidés paléarctiques), et les éléphants y apparaissent 
encore. En plus de l'agriculture, les berges du lac font l'objet d'une très forte pression 
pastorale (séjour des transhumants); les eaux sont exploitées par de nombreux pêcheurs 
(voir Ressources en eau et Pêche). Les anatidés hivernant sur le Lac Fitri font l'objet de 
comptages aériens, mais il n'y a pas d'aménagement pour la conservation, et la gestion reste 
totalement à développer. 
 
Les lacs Léré et Tréné (Réserve de Binder-Léré) hébergent le lamantin, espèce remarquable 
et particulièrement vulnérable. Le bassin mérite également une attention particulière du fait 
de son fonctionnement hydrologique: partie du bassin du fleuve Niger, il reçoit en hautes 
eaux des apports par débordement du Logone. Les chutes Gauthiot – par ailleurs 
spectaculaires au niveau paysager – forment une barrière à la dispersion des poissons, en 
empêchant leur remontée vers le Logone. Les lacs sont le lieu d'activités de pêche intenses, 
mais une gestion communautaire avec régulation a commencé à se mettre en place au lac 
Léré. Le classement Ramsar est récent; la zone était classée Réserve de faune depuis 1974. 
 
Les dépressions (lacs) Toupouri et les plaines d'inondation du Logone adjacentes viennent 
d'être classées Ramsar (à la même date que Binder-Léré) alors qu'elles ne bénéficiaient 
d'aucune protection préalable (excepté la RF Mandelia en limite nord). Cette évolution 
comble un vide dans la série des milieux protégés: ce sont les premières plaines 
d'inondation tchadiennes classées en tant que telles et sur une grande superficie. 
L'importance de ces milieux a été discutée plus haut: agriculture, élevage et pêche y sont 
très développés, en même temps qu'une très riche faune sauvage y survit (ichtyofaune et 
avifaune notamment). Les principales menaces sur ces écosystèmes seraient des 
aménagements lourds pour l'irrigation et les risques de pollution des eaux. Une planification 
de la gestion de cette zone est attendue; pour l'instant l'essentiel reste à faire pour assurer sa 
conservation. 
 
■ Le Lac Tchad fait partie (avec le delta du Sénégal et le delta intérieur du Niger) des trois 
seuls grands ensembles de zones humides de l'Afrique sahélienne pour l'ouest et le centre. 
En outre, ce Lac est resté jusqu'à présent le moins aménagé et le moins dégradé des trois 
sites, de sorte qu'il peut être considéré comme la zone humide la plus importante de la sous-
région pour la biodiversité. La partie tchadienne du Lac Tchad a été classée Ramsar en 
2001, en même temps que les autres parties du Lac.  
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Etant données les dimensions de la zone, sa position frontalière, et la proximité de la 
capitale tchadienne, le Lac Tchad est un carrefour très important des principales activités 
économiques nationales: agriculture irriguée, élevage, pêche, commerce (voir § 
précédents). Le fonctionnement actuel de l'hydro-système, l'origine du site (paléo-mer 
tchadienne), la diversité des formes géomorphologiques (rives, delta, îles), la variété des 
formations végétales aquatiques et semi-aquatiques, la densité numérique et la richesse 
spécifique de l'avifaune, la variété de l'ichtyofaune, sont autant de particularismes qui 
confèrent au Lac Tchad un caractère unique à l'échelle continentale et même globale. 
 
Les défis à relever en ce qui concerne le Lac Tchad sont nombreux, car ses richesses et ses 
productions sont convoitées par beaucoup. Le trop fort développement d'un usage (quel 
qu'il soit) nuira nécessairement aux autres. Seul un aménagement et une gestion concertés et 
particulièrement soucieux des ressources biologiques et des milieux permettra d'assurer la 
pérennité de l'ensemble du système. En outre, très peu d'actions ont été entreprises jusqu'à 
maintenant pour limiter (ou même seulement mesurer) les pollutions qui affectent d'ores et 
déjà le Lac. Rappelons le rôle central dévolu à la CBLT dans toutes les questions qui 
concernent le Lac Tchad. 
 
■ Dans le Nord du pays, la Réserve de la guelta d'Archéi (RF de Fada-Archéi) – 
actuellement sans appui spécifique – présente une haute valeur paysagère et culturelle (voir 
tourisme), et abrite une petite population de crocodile du Nil (isolée en région désertique) et 
plusieurs espèces de poissons remarquables. 
 
Du fait de la faible densité de population et de l'attrait manifeste des touristes pour les 
paysages et les grands espaces, il est permis d'avancer que la conservation dans les régions 
du Nord n'a pas nécessairement besoin d'aires protégées explicites avec des limites 
matérialisées. La réussite de projets de protection repose, ici encore, au moins autant sur 
une participation réelle des populations, un soutien pertinent et un suivi par les partenaires 
du développement, que sur l'existence d'une réglementation restrictive et la promulgation de 
décrets de classement. 
 
■ La grande majorité des aires protégées tchadiennes est restée sans gestion depuis de 
longues années, et pour quelques-unes on ignore même la situation précise à l'heure 
actuelle. Le Parc de Manda, par exemple, est décrit comme suit dans le PNAE (2002): "… 
une faune réduite à sa plus simple expression.", et un cadre de la DCFAP affirme: "il y a 
submersion par le bétail; et les éleveurs sont mieux armés que les gardes". Pour la Réserve 
de Ouadi Rimé – Ouadi Achim: "… la zone utile pour la biodiversité est à moins de 
2.000.000 ha [le quart de la superficie]. La majorité des espèces a disparu". Les Réserves 
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forestières (Forêts classées) ne sont pas mieux loties, leurs ressources s'étant rapidement 
amenuisées au long des années (on estime que les 3/4 sont en état dégradé ou très dégradé). 
 
En dehors de la CE, principal intervenant en appui au PNZ, plusieurs autres bailleurs 
interviennent sur des projets de conservation: la Coopération allemande dans le Mayo-
Kebbi, le FEM sur le Parc de Manda (en démarrage). 
 
■  La protection ex-situ n'est pratiquement pas développée au Tchad. Hormis quelques 
centres semenciers (Gassi, Deli et Bebidja) dont les activités sont assurées au rythme des 
ressources disponibles sur des projets, il n’y a pas de centre de conservation ex situ 
fonctionnel dans le pays. Rappelons que l'opportunité de repeupler des aires terrestres à 
partir de spécimens prélevés dans le PNZ a été envisagée. 
 
■ En ce qui concerne les espèces végétales envahissantes aquatiques, la jacinthe d'eau est 
localement abondante dans le bassin du Mayo-Kebbi. L'espèce peut être éliminée par des 
moyens mécaniques ou la lutte biologique, mais sa dynamique de conquête ne s'en trouve 
guère affaiblie. Diverses techniques d'utilisation de la biomasse de jacinthe d'eau ont été 
expérimentées (avec des succès inégaux) notamment en Afrique de l'ouest. 
 
Dans les milieux terrestres, une malvacée non appétée par le bétail, Sida cordifolia, 
prolifère dans les pâturages permanents. On peut également citer le Prosopis, arbre très 
utilisé en reforestation pour ses multiples avantages, mais qui s'est avéré envahissant dans 
certaines conditions (il est par exemple désormais interdit de l'utiliser au Niger en 
reforestation).  
 
■ Quant aux espèces animales envahissantes, il s'agit surtout des petits rongeurs et autres 
ravageurs des cultures et des récoltes. En outre, à côté de ces espèces envahissantes, on 
peut noter que certaines espèces animales à haute valeur patrimoniale sont aussi à l'origine 
de gênes et d'incidents. Il n'est pas rare que des dégâts causés par les éléphants soient 
signalés, notamment aux abords du Lac Tchad, soit qu'ils détruisent des superficies 
cultivées, soit qu'ils viennent auprès des villages s'emparer d'aliments (miel). D'autres 
problèmes sont causés par les hippopotames, occasionnellement à l'origine d'accidents 
(quelquefois graves) sur des personnes. 
 
On peut supposer qu'une meilleure prise en compte de ces problèmes par les Services 
chargés de la conservation de la faune aiderait les populations concernées à mieux accepter 
le développement de la conservation et des aires protégées. 
 
■ Chasse et braconnage ont été, au XXe siècle, les vecteurs d'extermination de la faune 
tchadienne. Pourtant la chasse fait partie des pratiques ancestrales d'exploitation des 
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ressources naturelles, et elle peut aujourd'hui encore être, au moins localement, un outil de 
gestion de la biodiversité et de développement durable, dès lors que les densités fauniques 
atteignent des niveaux suffisants et que les prélèvements de faune sont correctement gérés et 
encadrés.  
 
Quelques études permettent d'obtenir une image actuelle de la chasse villageoise, 
notamment aux environs du PNZ. Il apparaît que l'activité garde une importance notable, et 
que les gibiers exploités sont restés multiples malgré la réglementation (chasse interdite en 
1999): girafe, antilopes, phacochère, porc-épic, pintade, anatidés, autruche, varan (LRVZ 
2003). Parmi les incidences environnementales, on notera que certaines techniques de 
chasse (pintade) font appel à l'empoisonnement de la faune par des pesticides. 
 
Une place importante a été octroyée à la chasse commerciale au Tchad dans les décennies 
passées, et plusieurs sociétés cynégétiques exploitent les huit domaines de chasse du pays, 
concentrés dans la zone soudanienne. La chasse dans les domaines privés est resté autorisée. 
 
Toutefois, le développement de la chasse commerciale est actuellement bloquée à cause de 
plusieurs facteurs: i) une législation mal adaptée, inapplicable sur le terrain; ii) l'extension 
de l'habitat rural et des exploitations (cultures et élevage) à l'origine de conflits multiples 
entre acteurs; iii) et les différents fléaux qu'a dû affronter le Tchad: sécheresses, conflits 
armés, braconnage organisé … La poursuite des activités de chasse commerciale est 
désormais soumise à une réévaluation du secteur qui devra déboucher sur l'élaboration d’un 
nouveau cadre, la révision de la réglementation, et la mise au point participative de 
nouvelles règles et outils de gestion. 
 
■ Le tourisme de vision dans les Parcs nationaux africains – activité qui doit ses lettres de 
noblesse à des pays comme le Kenya – s'est développé en même temps que la grande chasse 
perdait de son importance. Il est vraisemblable qu'à terme le tourisme de vision, ou sa 
version améliorée: l'éco-tourisme, pourra devenir bien plus rémunérateur pour le Tchad que 
ne l'est la chasse commerciale. Si les campements de chasse reçoivent actuellement encore 
plusieurs centaines de visiteurs par saison, les zones écotouristiques accueillent déjà près 
d'un millier de visiteurs: environ 300 touristes dans le Nord; 300 à 400 dans le PNZ; et 
encore plus d'une centaine à Dougia. Une forte progression est attendue, au moins sur 
Zakouma. 
 
Le développement de l'éco-tourisme a des incidences très positives (économiques, sociales, 
environnementales), même s'il peut aussi provoquer occasionnellement des dégradations, à 
cause de la sur-fréquentation (dégradations des sols et de la végétation), ou d'un 
encadrement insuffisant (mauvaise gestion des déchets; risques d'incendies; prélèvement 
d'objets). 
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■ Les touristes qui se rendent dans le Nord viennent autant pour le patrimoine naturel que 
pour le patrimoine culturel: paysages et espace sahariens, mode de vie des populations 
locales, et sites archéologiques et paléontologiques. L'absence d'aire protégée formelle n'est 
pas déterminante pour ce tourisme. Les années de conflits dans cette partie du pays ont 
laissé des séquelles qui ne sont pas favorables au développement touristique. Les agences de 
voyage sont peu nombreuses et surtout limitées à N'Djamena. A terme, l'activité pourrait 
faire vivre une population non négligeable (guides, artisans et commerçants, hôtels et 
restaurants, loueurs de voitures, et autres services). 
 
Les zones humides comme le lac Tchad, le lac Fitri, le Lac Léré ou les chutes Gauthiot 
(toutes classées Ramsar), sont à l'heure actuelle extrêmement peu exploitées du point de vue 
touristique, alors qu'elles présentent un potentiel considérable. Il n'y a notamment aucun 
aménagement explicitement dédié au tourisme autour du Lac Tchad en dehors de Dougia. 
Ce petit campement, le seul près de N'Djamena, est situé au bord du Chari, aux abords sud 
du Lac. Il est particulièrement attractif; les visiteurs viennent y chercher un paysage non 
urbanisé, la vision du fleuve et de sa faune d'oiseaux. 
  
Dans le Parc de Zakouma, il s'agit d'ores et déjà d'écotourisme, car les visiteurs viennent 
spécialement pour la faune (mammifères et oiseaux), et aussi pour les paysages de savane, 
et l'atmosphère des campements en brousse. Le développement de la zone devrait pour 
partie bénéficier à N'Djamena (agences de voyage et loueurs de voitures), et pour partie aux 
populations riveraines: guides, vente d'artisanat, futurs éco-gardes. 
 
■ L’écotourisme a été reconnu comme option de développement par le gouvernement du 
Tchad depuis 1998, mais son essor a été freiné par divers obstacles: i) manque de "culture 
touristique" des populations; ii) difficultés de circulation dans le pays, encore considérables 
malgré les progrès du réseau routier; ii) insécurité fréquente; iv) manque d'aménagement 
des sites; rareté des installations hôtelières dans l'intérieur; et v) promotion insuffisante des 
produits touristiques nationaux. 
 
 
2.5.  Pétrole, autres ressources et exploitations minières, ressources énergétiques 

 
Ressources et exploitations minières 
 
■ En comparaison d'autres pays de la sous-région, le Tchad est resté jusqu'à une période 
récente un pays peu productif au niveau des ressources du sous-sol. On connaît l'existence 
de gisements ou la présence d'indices de minéralisation pour des minerais et matières de 
catégories très diverses (or, diamant, bauxite, étain, cuivre, tungstène, titane, fer, uranium, 
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phosphate, kaolin, natron, sel, et matériaux de construction: gypse, calcaires, sable de 
rivière, argiles, graviers). Toutefois c'est presque exclusivement l'or, dans le sud-ouest, et 
le natron, dans le nord et au Lac Tchad, qui sont notablement valorisés, mis à part les 
matériaux de construction (sable de rivière, argiles, graviers). 
 
Avec la découverte de gisements d'hydrocarbures et - après un long et complexe 
cheminement - leur entrée en exploitation en 2003, le sous-sol tchadien s'est retrouvé à la 
source de la première production économique nationale. Cette situation nouvelle a 
commencé à entraîner des bouleversements considérables dans toute l'organisation 
économique et sociale du pays, et comme le montre l'actualité, le processus est encore en 
cours (voir ci-dessous § Pétrole). 
 
■ A l'échelle de la sous-région, l'orpaillage artisanal est l'activité minière la plus répandue 
dans le bassin hydrographique du fleuve Niger, et il n'est donc pas étonnant de trouver les 
sites aurifères tchadiens dans le Mayo-Kebbi. L'exploitation d'or se situe principalement 
dans la zone de Pala. Il y aurait une centaine de sites recensés dans la région, avec une 
population "minière" active importante.  
 
L'orpaillage artisanal est presque partout informel et constitue un secteur d'activité 
socialement très sensible. En outre, les revenus qui y sont générés suffisent bien souvent à 
peine aux travailleurs pour survivre. Les observateurs rapportent des conditions de vie 
particulièrement difficiles: travail très pénible, travail des enfants, désordres sociaux et 
accidents multiples, conditions sanitaires très insuffisantes. L'orpaillage artisanal est aussi 
connu pour être quasiment impossible à superviser par les pouvoirs publics. 
 
En sus des aspects sociaux, les mines d'or artisanales ont des impacts environnementaux 
importants: i) les excavations constituent fréquemment des foyers d'érosion active; ii) la 
pression de mise en exploitation est très forte, et les réglementations de protection – là où 
elles existent – sont généralement mises à mal. Quant à l'exploitation semi-industrielle, 
lorsqu'elle se substitue à l'orpaillage artisanal, elle est certes de nature à faciliter une 
gestion "raisonnable" (faute d'être durable) de ce minerai, mais les techniques employées 
pour le pré-traitement entraînent de graves pollutions des eaux dans le bassin récepteur dès 
lors que le mercure est utilisé pour la concentration du minerai (il y a aussi des problèmes 
avec le cyanure). 
 
■ Parmi les autres matériaux de la catégorie métaux et pierres précieuses, seul le diamant 
est actuellement exploité. Les chercheurs de diamant travaillent aux environs de 
Baibokoum, près de la frontière de la RCA, pays par ailleurs connu pour sa production. Des 
perspectives d'exploitation existent, notamment pour le marbre: marbre rose dans le Batha, 
marbre blanc dans la rivière Léré, et marbre gris dans le Ouaddaï. Plusieurs permis de 
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clarté, les recommandations considérées comme essentielles sont reformulées ci-dessous. 
Au nombre de 7, ces remarques et propositions constituent le canevas strictement minimal 
sur lequel il paraît incontournable de progresser aujourd'hui. 
 

 Recommandation prioritaire # 1: Gouvernance locale et décentralisation 
La gouvernance locale des ressources naturelles est au centre du débat de société qui se joue 
actuellement au niveau de la gestion des ressources naturelles, et elle doit être encouragée 
pour de multiples raisons. La GL ne signifie pas l'absence de règles, ni l'absence de 
contrôles; elle consiste simplement à amplifier la responsabilité des populations et des 
structures locales dans la gestion des RN, dans l'optique d'une utilisation rationnelle, 
équitable et durable de ces ressources. Le développement de la GL constitue aujourd'hui 
une clé essentielle aux problèmes de bois-énergie (voir ci-dessous Recommandation # 3); 
elle concerne tout aussi bien les autres produits forestiers, les ressources végétales non 
forestières, les produits de la chasse ou de la pêche, mais aussi les ressources en sols et en 
eau. Toutes les grandes questions liées à la GRN: Lutte contre la désertification, maintien 
de la fertilité, conservation de la biodiversité, développement des filières, règlement des 
conflits entre usagers, pourront évoluer positivement si la GL se développe. 
 
Des projets et des ONG (ACORD, ACRA, PRODALKA) ont particulièrement travaillé sur 
ces questions dans plusieurs régions du pays, et par l'appui à la gouvernance locale des RN, 
ils ont obtenu des résultats très positifs. D'autres projets, comme GEDEL, ont également 
opté pour cette approche à la base même de leur stratégie. Dans le cas de la CE, ce concept 
d'appui à la GL peut être considéré comme la première priorité dans le domaine de la GRN. 
Le PASILD (Programme d'accompagnement structurant d'initiatives locales de 
développement) actuellement proche du démarrage, est un projet pilote de gouvernance 
locale qui servira de base à des phases d'extension. En outre la GL est sans doute l'une des 
meilleures possibilités pour progresser dans la direction d'une décentralisation qui se fait 
attendre, et peut-être aussi une façon d'accélérer son développement. 
 
On peut rappeler que l'une des fonctions de la Cellule permanente de suivi du DR est de 
faciliter les échanges et les intercommunications entre les différentes actions d'appui au DL 
menées dans le cadre PIDR/PROADEL. 
 

 Recommandation prioritaire # 2: Aménagement du territoire 
En dehors des infrastructures routières (qui s'insèrent dans une Stratégie sectorielle des 
transports) les principaux grands aménagements non-urbains réalisés récemment ou en 
projet dans le pays sont de nature agricole: grands périmètres irrigués, et installations agro-
industrielles. Plusieurs raisons incitent à aborder ces projets avec certaines précautions: 
d'une part ils sont potentiellement polluants (au moins de le cas de l'agro-industriel), avec 
des incidences concentrée sur les eaux; d'autre part ils entrent en concurrence directe avec 
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les autres usages du terroir: agriculture de subsistance, élevage, pêche, collectes diverses … 
et sont en général porteurs de fortes perturbations sociales. Les usages actuels des terroirs, 
complexes et diversifiés, font notamment preuve d'étonnantes capacités d'adaptation aux 
fluctuations climatiques ou aux hauteurs d'eau, et ils ne doivent pas être sous-estimés. D'un 
autre côté, l'extrême richesse du patrimoine naturel national constitue également un atout 
important et valorisable. 
 
Pour répondre à ce défi, il paraît opportun d'entreprendre une réflexion large sur les 
affectations dédiées à chaque partie du territoire national, pour définir de manière 
consensuelle une politique nationale de l'aménagement du territoire, puis élaborer un 
Schéma national (SNAT) dans lequel les aspects environnementaux et les aspects sociaux 
tiendraient une place aussi importante que l'économie, selon le modèle du développement 
durable. 
 
La planification territoriale est restée jusqu'à présent une préoccupation très peu explicite au 
Tchad. Progresser dans cette direction à partir de la situation actuelle nécessite à la fois 
l'expression d'une volonté politique de planification intégrée, la mise au point d'un cadre 
légal et institutionnel adapté, et la mobilisation des moyens correspondants. En termes de 
région, c'est pour le Sud Logone – Chari que la planification intégrée est la plus urgente. 
 

 Recommandation prioritaire # 3: Relance d'un projet Energie Domestique  
Dans le cadre de la Lutte contre la désertification, et pour répondre à la disparition du 
couvert ligneux autour des villes, et notamment de N'Djamena, sous la pression de la 
demande urbaine croissante en bois-énergie (énergie domestique + cuisson des briques), les 
Bailleurs de fonds ont appuyé un Projet énergie domestique reposant sur la Loi 36 et son 
Décret d'application, lesquels autorisent la participation des Communautés locales à la 
gestion des ressources naturelles de leur terroir. Cet appui avait commencé à produire des 
effets positifs: création des structures locales de gestion (les VERT); développement de 
Marchés de bois ruraux sur la base d'une taxation dont une partie est ristournée au niveau 
local. Mais le processus a été bloqué après quelques années, et malgré l'urgence, la volonté 
politique a peiné à se manifester.  
 
La situation a récemment progressé: il existe désormais, dans le cadre PREDAS, un 
calendrier: une évaluation externe et une table-ronde sont programmées. L'intervention 
recommandée consisterait en une grande consultation nationale "Bois-énergie", soutenue par 
plusieurs bailleurs, et particulièrement médiatisée, à laquelle tous les acteurs de la filière 
seraient conviés, sur une base régionale puis nationale. Seraient concernés tous les 
producteurs, mais aussi les autres métiers liés au bois, notamment à son commerce, et les 
consommateurs. L'objectif de cette consultation serait d'aboutir à un programme d'urgence 
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pour l'aménagement durable des forêts reposant sur une responsabilisation des populations 
locales. 
 
Des avancées sur le bois-énergie ne feront pas disparaître la nécessité de continuer à 
développer les énergies de substitution, notamment gaz en bouteille, et fours solaires, de 
réduire les consommations par des équipements appropriés du type foyers améliorés, et 
d'autre part de réaliser encore plus d'aménagements spécifiquement dédiés à la LCD. 
 

 Recommandation prioritaire # 4: Patrimoine naturel, hydro-système et réseau d'AP  
Le patrimoine naturel du Tchad est extrêmement riche, mais la plupart des Aires protégées 
terrestres sont dans un état de dégradation avancé, en même temps que les zones humides, 
même les plus importantes, ne sont pas véritablement perçues comme des systèmes 
nécessitant protection, mais uniquement comme des lieux de production. Faute d'adopter 
une attitude pro-active, la situation ne pourra que se dégrader. 
 
a) Un premier axe d'intervention devra concerner le Lac Tchad et son bassin, notamment la 
partie Logone-Chari, à la fois zone humide la plus importante de la sous-région pour la 
biodiversité, et carrefour des principales activités économiques nationales. Il paraît 
indispensable de progresser dans le sens d'un aménagement concerté et intégré de la zone 
(voir aussi Aménagement du territoire), sur une base de développement durable, prenant 
clairement en compte les richesses biologiques de la zone et les particularités de cet hydro-
système (fleuves, crues, zones inondables). Des résultats tangibles en termes de 
conservation sont attendus. Cette démarche devra se faire au niveau national, mais aussi en 
étroite collaboration avec le cadre CBLT.  
 
La réduction de superficie du Lac au cours des dernières décennies a été perçue par tous 
comme un drame, et elle constitue une grave menace pour l'économie tchadienne. Ni l'Etat 
tchadien ni la Communauté internationale n'ont été en mesure jusqu'à présent de fournir une 
réponse à ce problème. Optimiser la gestion du Lac tel qu'il est aujourd'hui constitue le 
minimum faisable dans les conditions actuelles. 
 
b) Un second axe d'intervention pourrait consister dans la valorisation des capacités déjà 
mobilisées au niveau du Parc de Zakouma, pour contribuer à maintenir (ou rétablir) un petit 
nombre d'autres aires protégées dans un état fonctionnel. Des actions dans ce sens ont déjà 
été envisagées pour renforcer la protection dans les aires voisines du PNZ. Diverses autres 
contributions du PNZ à la conservation au niveau national sont faisables: i) mise en 
commun de certaines ressources pour une économie d'échelle; ii) formation d'opérateurs 
(agents, ONG, groupements, professionnels) pour des transferts de savoir-faire vers 
d'autres aires sensibles (notamment en ce qui concerne le développement de la participation 



Consortium AGRIFOR Consult   
 

Profil Environnemental du Tchad - Rapport Final - Juillet 2006 

104

 

des populations périphériques); iii) ébauche d'un réseau national des AP; iv) contribution au 
repeuplement faunique d'aires dégradées. 
 
Les autres AP choisies pour bénéficier d'un appui prioritaire devront à la fois justifier de 
solides arguments de conservation, et autant que possible présenter une bonne faisabilité en 
terme d'intégration avec les populations locales. 
 

 Recommandation prioritaire # 5: Données, suivi et indicateurs 
Plusieurs SIG et bases de données sectoriels ou locaux existent aujourd'hui au Tchad, mais 
ils ne constituent pas un véritable système national: réseau de la DREM, SIG de la Mairie 
de N'Djamena, du CURESS, de l'UNHCR, du PRODALKA,  SIGEAU (en cours 
d'élaboration), Cellule permanente de suivi DR … Beaucoup de données de terrain en 
environnement ne sont actuellement ni collectées, ni gérées efficacement et, en bout de 
ligne, ne sont pas disponibles au niveau central. Cet état de fait est fortement préjudiciable à 
toute tentative de programmation (voir par exemple Recommandation # 2) ou de suivi, et 
rend très délicate l'utilisation de la plupart des indicateurs. 
 
L'acquisition de plusieurs produits prioritaires au niveau central doit être programmée dans 
les meilleurs délais: une cartographie nationale et régionale de l'occupation des sols, et un 
inventaire forestier national devraient notamment figurer dans cette liste. Certains aspects 
concernant le Lac Tchad et son bassin, ou la gestion des grands aquifères partagés 
nécessitent en outre une collaboration internationale. 
 
Certaines des unités pré-existantes pourront servir de bases au développement d'un système 
national. En parallèle, il serait judicieux de soutenir également ces unités pré-existantes dans 
leur diversité (en préservant leur autonomie) tout en encourageant les échanges et les inter-
actions: recherche d'accords sur un petit nombre d'objectifs communs; normalisation 
partielle pour faciliter les échanges; collaboration sur l'élaboration de produits complexes; 
économies d'échelle sur des matériels à mettre en commun. 
 

 Recommandation prioritaire # 6: Lutte contre les pollutions 
Les pollutions constituent un domaine complexe aux multiples composantes: pollution des 
nappes, pollution des eaux de boisson, pollution industrielle, pollution agricole, pollution du 
Lac Tchad, pollution des fleuves, pollution par les pesticides, pollution des aliments 
(poisson) …. La lutte contre les pollutions est indispensable, et doit être entreprise le plus 
précocement possible, en privilégiant les actions préventives. Elle pourra – à terme – 
générer des revenus là où le principe pollueur-payeur deviendra applicable, et dans tous les 
cas offrira des bénéfices sociaux et environnementaux considérables. 
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La lutte contre les pollutions nécessite des actions d'information- sensibilisation, la 
multiplication des aménagements d'assainissement et d'épuration, le fonctionnement d'un 
réseau de surveillance constitué de plusieurs sous-réseaux, la disposition de moyens de 
mesure et de capacités d'interprétation, et le support d'une réglementation explicite pour 
pouvoir entreprendre des actions au niveau des sources de pollution. Elle peut dès 
aujourd'hui s'appuyer sur: i) les capacités d'analyse du Laboratoire Eau et Environnement 
de la FSEA; ii) l'adoption d'un SME par une première grande entreprise nationale (CST), et 
la réforme en cours de la filière coton; iii) les besoins de qualité de l'eau de la STEE; et iv) 
une dynamique internationale manifeste, concrétisée notamment par le projet POPs. 
 
La mise en place de la lutte contre les pollutions est toujours une phase difficile, car les 
coûts de départ paraissent élevés pour un bénéfice difficile à percevoir à très court terme. 
Mais assez rapidement les premiers résultats deviendront perceptibles pour la population, 
notamment en ville ou auprès des installations agro-industrielles, et on peut s'attendre à ce 
que cette avancée bénéficie alors d'un soutien très large. 
 

 Recommandation prioritaire # 7: Sensibilisation à la relation eau - assainissement - 
santé 
L'absence de sensibilisation des populations à la relation santé-assainissement constitue un 
verrou important aux progrès vers un meilleur assainissement de l'habitat, tant rural 
qu'urbain. Dans le cas des populations les plus pauvres, aucun coût supplémentaire n'est 
supportable. Pour tenter de renverser cette tendance, il conviendrait de développer et de 
mettre en œuvre des outils de sensibilisation spécifiques, avec le concours de ressources de 
plusieurs spécialités: système éducatif, environnement, santé, médias, ainsi que des 
sociologues et autres spécialistes de la société civile. 
 
Le rôle des ONG internationales et nationales aux côtés des institutions publiques (quelles 
qu'aient été les défaillances de ces dernières jusqu'à présent) sera crucial: sensibilisation, 
information, santé, contact avec les populations constituent des domaines d'excellences pour 
ces catégories de structures. La toute nouvelle DEEDD du MEE devrait trouver ici un 
premier terrain d'exercice à ses capacités. 
 
 
 

* * * * * * * 


